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La province possède également la mine de plomb la plus riche 
de Belgique : la minière de Vedrin, exploitée depuis 1612, et gérée par 
une société à actions, dont le Gouvernement autrichien possède une 
partie, par suite de l’expropriation de deux anciens actionnaires : les 
Jésuites et les Annonciades de Namur (x). En 1738, 96 ouvriers sont 
occupés à Vedrin. En 1795, ce chiffre s’élève à 112, sans compter les 
voituriers et les porteurs (2). C ’est la seule entreprise namuroise 
groupant, en un même établissement, une telle population ouvrière.

Parmi les autres industries namuroises, citons la cuivrerie 
(4 maîtres batteurs, 181 ouvriers en 1738), les verreries, dont la plus 
importante est la verrerie Zoude, à Namur, qui fabrique des objets 
d’utilité courante, et à laquelle des privilèges impériaux ont été 
octroyés en 1753 (3), les papeteries et les tanneries.

La ville de Namur, sans posséder d’entreprise importante, est 
un centre artisanal et commercial actif. Les 24 métiers groupent 1438 
maîtres, 847 garçons, 520 apprentis et 101 manœuvres (4). Fait 
caractéristique, le métier le mieux représenté numériquement est 
celui des merciers, groupement hétéroclite comprenant les grais- 
siers, les dentellières, les fabricants de bas, les chapeliers, les vitriers, 
etc... Puis viennent les vignerons (marchands de vin, coteliers, 
jardiniers, apothicaires) et les tanneurs et cordonniers. Enfin, le 
nombre important des bateliers (202 maîtres) fait présumer un 
commerce fluvial notable. Ces corporations, jalouses de leurs 
privilèges, souvent indisciplinées vis à vis des édits du Magistrat, 
renferment l’ensemble de la population ouvrière namuroise, qui garde 
sa composition traditionnelle : nombreux petits maîtres, ouvriers 
et apprentis.

Les bouleversements politiques de la conquête française, puis 
de l’annexion, eurent des répercussions sur la vie économique namu­
roise. Les premières années lui furent funestes. En l’an III, les ré-

(1) A . E. N., D. S. M ., 146, Industrie, Mine de plomb de Vedrin.
(2) A. E. N., D. S. M., 159-
(3) A . E. N ., Rég. holl., 2e section n° 103.
(4) Ces chiffres sont ceux de l’enquête de 1738, dernier recensement des métiers. En 

brumaire et nivôse an III, à la demande de la municipalité, certains métiers fournirent un 
état nominatif, en vue de satisfaire aux réquisitions. Mais ces listes sont loin d’être complètes 
et précises.

Bateliers : 21 maîtres en activité, 3 impotents, 12 ouvriers en activité 2 impotents 
et 69 ,,personnes qui étant du métier n’en ont jamais fait les devoirs”  - Bouchers : 14 maîtres, 
menuisiers : 28 maîtres, 96 ouvriers. Cordiers : 9 maîtres. Cordonniers : 122 maîtres et 
ouvriers. Marchands de draps : 57 maîtres. Fèvres et marchands de fer : 21. Merciers : 205. 
Tailleurs d’habits : 99 maîtres, 46 ouvriers. A . E. N., A . V. N ., 4e section, n° Ô7bis.
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tenir leurs séances habituelles, à recevoir des maîtres, à établir leurs 
propres réglements, à s’arroger le monopole du portage. En 1802, ils 
adresseront même au maire de Namur une pétition tendant à recon­
stituer légalement leur corporation (1).

Comme l’ensemble de la Belgique, c’est sous le Consulat et 
l’Empire que le Département de Sambre-et-Meuse retrouve et voit 
se développer sa prospérité industrielle.

Le vaste marché d’écoulement offert par l’Empire français 
profite à toutes les branches de l’industrie namuroise, excepté aux 
tanneries et aux fabriques de tissus de laine. La forgerie surtout prend 
un développement surprenant. « Elle a doublé depuis 20 ans » écrit, 
en 1814, le président du tribunal de commerce du Département (2). 
Les fers namurois se vendent surtout en France, et à la fonderie de 
canons de Liège « qui consomme le produit de 6 fourneaux ».

Enfin, les grands travaux d’aménagement du port d’Anvers 
entraînent une « consommation énorme » de fers namurois. En 1802, 
il y a dans la province de Namur, 35 maîtres de forges qui emploient 
5431 ouvriers, et donnent du travail à 3.000 bûcherons et charbon­
niers (3).

La mine de Vedrin, en chômage jusqu’en 1806, a repris un nouvel 
essor après la constitution d’une nouvelle Société d’Actionnaires, qui 
y a investi plus de 100.000 francs dans la construction d’acqueducs, de 
bocards, de fourneaux, et dans l’installation de deux machines à 
vapeur. Elle occupe 7 à 800 ouvriers. Elle « fait valoir les bois dont 
elle fait grand usage, et les charbonnages de Charleroy pour la con­
sommation qui est immense, à cause de ses deux machines à va­
peur » (4). Presque tout le plomb extrait à Vedrin prend le chemin 
de la France.

Les faienceries d’Andenne et de Saint-Servais écoulent aussi 
leurs produits en France. Elles font vivre les trois quarts de la popula­
tion de ces localités.

La prohibition des marchandises anglaises délivre couteliers 
et verriers d’un concurrent dangereux. Jusqu’en 1813, les coutelleries 
de Gembloux (pièces communes), et de Namur (coutellerie fine)

(1) A . E. N., Métiers de Namur, Annexes, n° 664.
(2) A . E. N ., Rég. holl., 2e section, n° 78, Mémoire sur la situation du commerce et 

de l’ industrie publique dans le Département de Sambre-et-Meuse, 30 octobre 1814.
(3) M. D eprez, ��� ������ ��	����� ����� ��� ����������� ���������� ��� ������ ��� � �� �� �������  

dans ������� ����������� ��� �� ������������ ����������� �������� � !"� #�����$�  Namur, 1952, p. 938.
(4) A . E. N., Rég. holl., 2e section, n° 258 —  PapiersWasseige.
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CHAPITRE I

L A  CRISE DÉ L ’A N  III

( i) 2 novembre 1794
Pétition adressée au commissaire Lamotze,(i) par J. J. J. Dartet,(2), receveur 
de la mine de plomb de Vedrin,(3).

En qualité de receveur de la Société du plomb qui s’extrait à 
Vedrin (village situé-à une petite lieue de cette ville) je viens porter à 
votre connaissance que c’est pour la seconde fois que les ouvriers, 
employés à l’extraction de cette mine où la République française est 
si notablement intéressée, viennent de déserter leurs ouvrages (4), à 
défaut de pouvoir se procurer leur sustentation, et celle de leurs 
familles, par le prix de leurs journées qui se payent présentement en 
assignats au paire du numéraire qu’ils percevaient précédemment. 

Les citoyens commissaires Allart (5) et Duval (6) ont reçu sur cet

(1) Jasmin Lamotze, 3  mmissaire civil près le département de Jemappes., A . E. N.> 
A. V. N., 4e section, n° 71, Commissions des commissaires et agents, an II, an IV.

(2) J- J- J- Dardet, fils de J. J. Dardet et de Marie-Marguerite Mazure, admis à la 
bourgeoisie le 23 août 1775.

H. de Radigues, Table du Registre aux bourgeois de Namur, XVIIIe siècle fo 42 v°.
(3) Exploitée depuis 1612 la mine de plomb de Vedrin (à 4 km. de Namur) était gérée 

par une société à actions qui groupait le couvent des Annonciades, les Jésuites et quelques 
aristocrates namurois. Le gouvernement autrichien s’appropria la part des Jésuites et des 
Annonciades, après la suppression de ces congrégations. A u moment de la conquête 
française, la plupart des actionnaires ayant quitté le pays, la République administra leurs 
parts, en vertu des lois relatives aux biens des émigrés. Elle hérita en outre de la part du 
gouvernement autrichien.

Le 13 vendémaire an III, un arrêté du Représentant du Peuple Gillet réquisitionna 
le produit de la mine de Vedrin, pour les besoins de l’Artillerie.

A. E. N., D. S. M . 146, Rapport sur la minière de Vedrin, an IV et E. Sabbe., Les 
archives des mines de Vedrin et de Marche-les-Dames, dans A . S. A. N ., t. 46, 1936-1937, 
p. 65-90.

(4) La première grève avait eu lieu le 18 octobre 1794. cf. infra, p. 20.
(5) Louis Allard, commissaire ordonnateur des guerres, nommé en qualité de commis­

saire civil en Belgique et autres pays conquis par arrêté des Représentants du Peuple aux 
armées du Nord et de l’Entre-Sambre et Meuse, le 4e jour des sans culottides an II.

Sa compétence s’étendait spécialement au « recensement et recouvrement des 
matières minérales et végétales propres aux diverses fabrications et au transport dans 
l’intérieur de la République de toutes les quantités excédentes les besoins des armées et 
ceux des habitants ».

A . E. N., A. V. N., 4e section, n° 71, fo 11-12.
(6) Le Dictionnaire des Conventionnels de K uscinski mentionne trois Représentants de 

ce nom (p. 236-237). Mais aucun ne reçut de mission dans les Départements belges. Nous 
n’avons pas trouvé mention d’un commissaire civil ou militaire dans les Registres aux 
Commissions des commissaires et agents de la République près la municipalité et près 
l’Administration d'arrondissement.
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Arrêté du Commissaire Lamotze relatif aux salaires des mineurs de Vedrin.�
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C. J. Moreau,(1), maître de forges à Yvoir,(2), à l’Administration d’arron­
dissement de Namur,(3).
A. E. N., D. S. M. n° 159, Industrie, Rapports sur l’Etat de la Forgerie.
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... Tous lesquels ouvriers ci-dessus, m’ayant déclarés de se 
trouver dans la pénurie de grains et de chauffage, en conséquence, je 
supplie les c(itoye)ns administrateurs de venir à leur secours en leur 
indiquant les moyens de se procurer la subsistance avec du papier et 
la liberté de prendre le bois mort, souches, etc, dans toutes les forêts 
approximatives.

(4) 23 nivôse an III (12 janvier 1795).
��� )�'&N��� ��+���':� $�)'�#�� �'� !���)'�#�� !#� $&#����#� !#� )�'&N��� ��!�;  
�&���#:618� ?� �&#�((&�:698� ?� (*�!+����'��'�&�� !*���&�!����+��'� !�� ��+#��  
��� ��� ��:� ��� 	�� ��� �P� 132�

... vous priant d’observer qu’il est absolument nécessaire de 
pourvoir incessamment à leur subsistance, pour les engager à continuer 
leurs ouvrages.

(5) 24 nivôse an III (13 janvier 1795).
A�(+�':6=8:� +�Q'��� !��$&�"���?��/&����'��&#@:6<8:�?�(*�!+����'��'�&��!*���&�,
!����+��'� !�� ��+#��
��� ��� ��:� ��� 	�� ��� �P� 132�

Cependant, ce serait un grand avantage à ces pauvres ouvriers 
qui sont dans la misère, ne pouvant ces procurer la subsistance tant 
en grains à raison de la rareté et chereté (5) tant que les fermiers, ne 
le veuillent point vendre en assignats qui et la vraie monnaye du pays, 
et les passées ou vendes de bois qui ne sont point faites qui metaient 
encore quantités d’ouvriers en activités à les couper.

(1) André-Joseph de Moreau, seigneur de Bioul et de Dommelbrouck, époux de 
Marie-Adrienne Misson, dame deW ayoux, maître de forges à Rouillon. Emigré, il fut 
autorisé à rentrer par arrêté de l'Acministration Centrale du Département de Sambre-et- 
Meuse, le 4 pluviôse an IV. Les forges Moreau à Rouillon employaient, en nivôse an III, 
37 ouvriers.

G . M aigret D e Prisches, op. cit., p. 20.
A . E. N ., D. S. M. 4, 4 nivôse an III et D. S. M. 159.

(2) Rouillon, dépendance de la commune d’Annevoie, arrondissement de Dinant, 
située à 2 lieues 1/2 de cette ville.

Ph . Vander maelen, op. cit., p. 7-8 et 260.
(3) Maigret de Prisches cite un Jean-Baptiste deWilmet, écuyer, seigneur d'Yvoir, fils 

d’Etienne deW ilmet et de Marie-Françoise de Montpellier, maître de forge à Houx et à 
Yvoir en 1825, qui épousa Jeanne de Moreau, fille d’André-Joseph de Moreau, seigneur de 
Bioul et maître de forges, précédemment cité.

G . M aigret D e Prisches, op. cit., p. 42.
(4) Houx, commune du canton et de l'arrondissement de Dinant, située à une lieue 

N. de cette ville.
Ph . V ander maelen, op. cit., p. 152-153.

(5) Les dévastations consécutives aux campagnes militaires, les réquisitions, l’édit du 
maximum, le discrédit des assignats, les accaparements et les exportations de blé en fraude

� �
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remarquer que si d’un côté le susdit arrêté leur promettait toute la 
bienveillance de l’Administration pour accueillir favorablement leurs 
réclamations justes et raisonnables, il les menaçait d’un autre de toute 
la sévérité des loix, s’ils s’écartaient de leurs devoirs et que cette même 
administration, ou toute autre autorité constituée devrait quoiqu’à 
regret) sévir contre les rédalcitrants.

Nous lûmes ensuite votre dite lettre du 18 Germinal et nous 
employâmes envers eux tous les moyens que vous nous y suggérez, et 
tous autres que la prudence nous dicte : mais tout fut inutile.

Ces hommes pressés par le besoin cruel de la faim, et nullement 
conduits par un esprit de parti ou entraînés dans un complot par la 
séduction de quelques malveillens, nous déclarent, citoyens adminis­
trateurs que la livre qui leur était payée en assignats ne leur rapportait 
présentement qu’un sol en numéraire (i), après l’échange qu’ils 
étaient obligés d’en faire pour acheter du pain, ou du grain.

Partant, comment vivre, disent-ils, avec un sol, six liards ou deux 
sols par jour ?

Observant que les deux livres de France qui ne leur valent, 
suivant leur allégué, que deux sols de Brabant, forment cependant le 
plus haut prix de toutes les journées, si on en excepte les charpentiers, 
le maréchal, les scieurs de bois, les commis à la surveillance des 
travaux, et les fondeurs qui sont payés par mille de fonte.

Nous leur représentâmes l’avantage de la ration entière dont ils 
jouissaient, consistant en une demi-livre de viande et 28 onces de 
pain, mais ce bienfait de la République suffit à peine, disent-ils, pour 
la nourriture de l’ouvrier seul et il n’est pas capable de fournir ni à 
l’alimentation de leur ménage, ni de compenser les 5, 6, 7, 8, 9 ou 10 
sols par jour qu’ils percevaient ci-devant en numéraire ou retour 
périodique de chaque quinzaine et qui suffisaient, et suffiraient encore 
pour leur donner à vivre, ajoutant qu’avec ce numéraire, ils pourraient 
se procurer une nourriture plus forte et plus succulente qui les mettrait 
à même d’employer plus de vigueur et d’énergie dans leurs travaux, 
et conséquemment, d’activer de plus en plus l’exploitation de la Mine, 
à laquelle ils avouent de ne travailler qu’en raison de la modicité du 
prix de leurs journées.

Ils disent encore que ce n’est qu’à l’aide de quelques petites

(1) 1 livre de France =  io sols 10 deniers Brabant.
A . E. N., Tarif décimal ou réduction de la livre Tournois de France en francs, en 

argent de Brabant et en argent de change, Namur, s. d.t Y. Martin, in-12, 63 p.
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de ce mois sur la mine de Vedrin ou étant avons d’abord demandé aux 
C. Dieudonné Delechambre, Jean-Marie Dohet, Philippe Gioux, 
piqueurs commis des ouvriers de lad(ite) mine, si les ouvriers n’avaient 
pas continué leurs travaux depuis quelques jours, au moins quelques 
uns d'eux.

Ont répondu que tous les ouvriers ont travaillé depuis huit jours 
à ramasser dans les anciens jettices le peu de mines de plomb qui 
s’y trouvait.

A  eux demandé par quoi ils s’étaient déterminés à prendre ce 
nouveau genre de travail, après qu’ils avaient abandonné celui de 
l’extraction de la mine et de la fusion du plomb. Ont répondu que les 
ouvriers ont demandé aux C ens Mazure et Dartet, directeur et receveur 
de la Mine, s’ils voulaient leur donner un sou de la livre comme les 
potiers de Namur le payaient aux étrangers qui venaient ramasser et 
que les C ens Dartet et Mazure ont consenti de leur donner ce salaire 
en argent de Brabant et qu’ils transportaient ces plombs au fourneau 
pour la fonte.

A  eux demandé quels étaient les étrangers qui venaient ramasser 
le plomb ont répondu qu’ils ne les connaissaient pas, mais qu’ils ve­
naient des villages circonvoisins...

Nous nous sommes transportés au lieu où se trouvaient réunis 
en grand nombre les ouvriers de la mine.

Nous leur avons demandé quels étaient leurs salaires. Ils nous 
ont dit que leurs journées étaient avant l’arrivée des français fixées 
pour les ouvriers de première classe à dix sols argent de Brabant, 
qu’elles décroissaient d’un sol même argent par chaque classe, et que 
ceux de la dernière avaient cinq sols de Brabant. Q u’après l’entrée 
victorieuse des troupes de la république et pendant longtemps, les 
plus haut salariés avaient été payés en assignats à raison de dix sols 
argent de Brabant et les autres dans la même proportion. Que posté­
rieurement leurs salaires ont été portés au double, que le payement 
leur en a été régulièrement fait en monnaie républicaine et que depuis 
six semaines environ jusqu’au moment qu’ils ont quitté leurs travaux, 
ils ont reçu exactement les rations militaires.

A  eux demandé quel motif a pu les déterminer à abandonner les 
travaux de la mine, lorsque surtout la jouissance des rations leur 
procurait personnellement les moyens les plus essentiels de subsister.

Ont répondu qu’à la vérité leur subsistance personnelle était 
assurée, mais que tous les jours celle de leurs femmes et de leurs 
enfants se trouvaient compromise ; qu’il leur était impossible de faire
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Mémoire rédigé par les directeur et receveur de la mine de Vedrin, et�
adressé à l’administration d’arrondissement de Namur.
A. E. N., D. S. M., n° 146.
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pièces reçues d’eux à cet égard (i). Ce qui prouve que la désertion 
actuelle n’est point l’effet d’un mouvement subit, ni irréfléchi, comme 
on pourrait le croire, mais de la force impérieuse de la plus profonde 
misère. (2).

Informés que les trois commis à la surveillance des travaux vous 
ont relâché une déclaration contenant certain espoir que nous aurions 
donné aux ouvriers de la Minière, de leur payer, ensuite de leur 
demande, un sol en numéraire pour chaque livre de plomb qu’ils 
glaneraient sur de vieux terrains abandonnés depuis 40 à 50 ans qu’on 
y a exploité de la Mine; nous aimons, Citoyens administrateurs, de 
vous instruire des motifs qui nous ont portés à prendre envers eux 
cette espèce d’engagement qui, néanmoins, jusqu’à présent, n’a encore 
reçu aucune exécution, et n’en recevra pas jusqu’à ce que vous nous y 
autorisiez, puisqu’on a défendu aux ouvriers de continuer à amasser 
ledit plomb.

D ’abord nous nous sommes flattés et nous osons nous flatter 
encore que notre pétition du n  Germinal adressée au Représentant 
du Peuple Gillet (3), tendante à l’inviter à déterminer le prix du plomb 
et à nous accorder un sixième en numéraire, pour subvenir aux pres­
sants besoins de la mine aura son effet ; et c’est avec une partie de ce 
numéraire que nous pensions nous acquitter vers ces ouvriers; 
observant que cette pétition n’est point la seule qui ait été faite dans 
ce genre, puisque les Maîtres de forges, par la leur, demandent aussi 
une petite portion de numéraire, et toutes deux elles ont été remises 
au commandant d’artillerie Ménageur, qui s’est chargé de les faire 
passer au Représentant Gillet.

Secondairement, et dans la supposition qu’on ne cède point aux 
raisons majeures que nous alléguons, pour que ce sixième nous soit 
envoyé en monnaie métallique, nous voulions bien avancer auxdits 
ouvriers la petite somme qu’ils auraient eu mérité par un travail qui 
ne les eût occupés qu’environ trois semaines au plus, à la recherche 
de ce plomb éparpillé ca et là ; et cette avance était un sacrifice bien 
léger que nous faisions à la République ; mais en faire de 
plus considérables, comme pour le paiement des quinzaines, qui l’une

(1) cf. supra, p. 12-15.
(2) Note marginale.
(3) Pierre-Mathurin Gillet, député du Morbihan, né en I766( ?) mort en 1795. Chargé 

de mission auprès des armées de la Moselle et des Ardennes, il assista à la bataille de Fleurus. 
Un décret du 4 fructidor an III le maintint à l’armée de Sambre-et-Meuse. Il fit partie du 
Comité de Salut Public du 15 Germinal au 15 Messidor an III (4 avril-3 juillet 1795).

A . & � � � �� � ' � �� op. cit., p. 293-294.
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Je me suis porté avec Monsieur le Maire, l’agent de police etc., 
sur le lieu du rassemblement. Une foule considérable qui se composait 
en grande partie de paysans était attroupée; tout annonçait qu’il y 
aurait du tumulte, j ’ordonnais en premier lieu la fermeture de tous les 
cabarets et aux individus qui n’avaient pas leur domicile en ville, d’en 
sortir sur le champ ; nous fîmes prendre les armes à quelques bour­
geois de bonne volonté à la tête desquels nous nous mîmes, Monsieur 
le Maire et moi. La maréchaussée s’était également rendue sur les 
lieux ainsi que les officiers et soldats du corps des mineurs qui s’y 
trouvent ici. Alors la foule fut sommée de se disperser et après 
quelques sommations appuyées de menaces et de démonstrations 
propres à intimider les mutins, le rassemblement se dispersa en effet 
et le convoi de grains se mit en marche sous l’escorte de quelques 
bourgeois qui l’accompagnèrent jusqu’au delà des portes de la ville.

Vous voyez, Monsieur le Gouverneur, que l’intervention de 
l’autorité locale et le bon esprit des bourgeois de cette ville ont suffit 
pour faire cesser le désordre. Et je peux vous assurer que si nous 
n’eussions eu à faire qu’aux habitans de Dinant, ma présence seule 
aurait été suffisante pour les faire rentrer dans l’ordre.

Un moment après est arrivé de Namur une compagnie du Régi­
ment de Nassau, mais sa présence était inutile, non seulement le tout 
est fini puisque le magasin est à peu près évacué, et que le restant qui 
sera chargé aujourd’hui partira demain par bateau, à la pointe du jour 
mais quand bien même il y aurait encore une cause de trouble, je 
réponds de tous les evènemens. La fermeté de l’autorité locale, la 
bourgeoisie animée des meilleurs sentimens, une cinquantaine de bons 
fusils que nous avons à notre disposition, la maréchaussée, quelques 
soldats détachés ici, en voilà plus qu’il n’en faut pour mettre ordre à 
tout. Je vous prie donc de faire rappeler de suite cette compagnie 
de Nassau qui est une charge accablante pour les habitans de cette 
ville, dans un moment de détresse telle que la plupart d’entre eux 
n’ont pas même la moitié du pain nécessaire à leur famille.

On m’assure que ce sont les propriétaires de grains en question, 
et particulièrement un certain sieur Detilleux fils de Namur qui 
ont été chercher cette troupe. Cet individu s’était déjà permis le 11, de 
se mettre à la tête des mineurs, et la nuit dernière, il a encore osé 
parcourir la ville, conduisant une patrouille du Régiment de Nassau 
et se donnant la qualité de commissaire. Il a fait plus, il a provoqué 
lui-même le pillage qui a eu lieu, car il a osé tenir au peuple les propos 
les plus insultans, les narguer insolement et inhumainement lorsqu’on
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lieux avec le Maire, la maréchaussée etc., la Compagnie de Nassau 
s'est mise, de son côté, en mouvement.

Déjà les pillards qui se composaient en grande partie d’individus 
étrangers à la commune de Dinant, étaient en devoir d’exécuter leur 
dessein, mais les ordres de l’autorité, la présence de la force armée 
disperçèrent cet attroupement sur le champ, sans accident grave et 
sans qu’il y eut, pour ainsi dire, de grain enlevé. Cependant, il était 
nécessaire de déployer toutes les mesures que nous avons prises pour 
sauver le bateau d’un pillage complet ; quantité de barques de Bouvig- 
nes (2), de Neffe (3), etc. chargées de monde entouraient le bateau et 
il a même fallu tirer quelques coups pour les faire éloigner.

Je gémis de ces excès déplorables et je n’épargne et n’épargnerai 
rien pour en prévenir le retour. Tout est maintenant rentré dans l’ordre 
qui, j ’espère, ne sera plus troublé. Un convoi de bateaux chargés 
de grains vient de remonter tranquillement la rivière. Il faut avouer 
que ce n’est pas à la misère publique seulement que l’on doit attribuer 
ces excès, mais les entrepreneurs eux-mêmes qui semblent prendre à 
tâche de tenter la populace affamée, car le bateau qui se trouvait à 
Anseremme était abandonné sur le rivage sans gardien. Ne croirait-on 
pas que ces entrepreneurs ou conducteurs ont quelques intérêts à 
occasionner le pillage pour prétendre à des indemnités plus considé­
rables que les objets volés.

Pendant que cela se passait à Anserême, un attroupement s’était 
formé devant la maison d’un certain Lecomte, de Dinant, qui a la 
réputation d’un accapareur; on n'a pu empêcher la populace de 
briser les vitres de cette maison, mais heureusement cet excès n’a pas 
eu d’autres suites, et ils avaient d’ailleurs été provoqués par Lecomte 
lui-même qui insultait et défiait la populace. Pourquoi ces gens-là 
ne se contentent-ils pas d’appeler la famine et ont-ils encore la fureur 
d’irriter leurs victimes ?

Je ne dois pas omettre de vous dire que j ’ai fait saisir et conduire 
en prison quinze individus du rassemblement, mais je crains qu’il 
soit fort difficile de leur prouver juridiquement le délit, je pense donc 
que ce serait le cas de prendre à leur égard une mesure de haute police, 
et je propose de les faire conduire à Namur.où ils seraient détenus une 
quinzaine de jours, cela ferait un exemple...

(1) Bouvignes, commune du canton et de l’arrondissement de Dinant.
(2) Neffe, dépendance de la commune de Dinant.

%�  � ( ����� � ������ �� op. cit., p. 40-41 et p. 219.
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(6 7 )  4 f é v r i e r  1 8 1 7 .

Rapport du Sous-Intendant de l’Arrondissement de Namur, Fallon.(i) au 
Gouverneur de la province.
A. E. N., Rég. holl., 2e section, n° 51, Police Générale.

... Les entretiens ne roulent plus que sur la cherté toujours 
croissante du grain dans une saison où il diminue tous les ans. Q u’al­
lons-nous devenir, disent les malheureux, en se rencontrant ; alors on 
se reporte vers ces temps, où malgré la tyrannie du chef de l'état, le 
grain, disent-ils, était taxé lorsqu’il parvenait à peu près à la moitié du 
prix auquel il est aujourd’hui, et oubliant tous les malheurs passés 
on ne songe qu’au présent, on regrette imprudemment un règne dont 
le joug était intolérable. Il en résulte une influence fatale sur l’esprit 
public, l’affection au gouvernement actuel diminue sensiblement...

(68) 18 a v r il 18 17 .

Rapport sur la situation politique et morale... pendant le Ier trimestre 1817 
Publié par C o l e n b r a n d e r , �+"� ���"�  p. 32.

L ’esprit public est loin de s’améliorer surtout parmi la classe 
peu aisée du peuple qui souffre infiniment de la cherté des subsis­
tances.

(69) 22 ju in  18 17 .

Rapport du Commissaire de police de la ville de Namur au Sous-Intendant 
de l’arrondissement de Namur.
A. E. N., Rég. holl., 2e section, n° 106.

... informé que depuis quelques jours que la classe malheureuse 
du peuple se disposait à faire un coup de main à notre marché aux 
grains, nous donnâmes le vingt de ce mois à Monsieur le Maire avis de 
ces circonstances qui ensuite de notre rapport verbal, prit de concert 
avec nous les dispositions propres à détruire les projets des malveillans. 
Vers les neuf heures du matin, à l’ouverture du marché, la maréchaussée 
et nos agens étaient à leur poste, nous les distribuâmes de manière à 
prévenir le désordre, le calme a régné jusqu’à vers dix heures et demie, 
nous vîmes alors arriver Monsieur de Villers-Masbourg, commandant 
de la place, qui venait pour s’assurer si l’ordre du marché n’était point

(1) Isidore-Ghislain-Joseph Fallon, né en 1775, jurisconsulte, Sous-Intendant de 
l’arrondissement de Namur jusqu’en 1830.

B. S. A . N ., ��������� ��� )����� ��� ��� ��� :��	�����  1817-1830.
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âmes sans tarder le sieur Demaiffe, notre agent, près de Monsieur le 
Gouverneur, pour l’informer que le tumulte avait cessé heureusement 
et sans malheure.

Nous pensâmes alors à connaître les motifs du désordre, il résulte 
de nos informations que des sédicieux ne voulaient pas se contenter 
de la baisse que Monsieur le commandant de la place avait obtenu des 
marchands de grains au prix de dix francs les trois décalitres, infiniment 
au-dessous de celui convenu, que cela occasionna des pourparlers en 
eux et le commencement d’une rixque; les séditieux menaçaient les 
marchands de grains du pillage, dont l’un de ceux-ci ayant averti la 
police, fut protégé par elle, en chassant les premiers hors du marché au 
nombre desquels se trouvait le nommé Maréchal, tailleur et épicier, 
qui s’était déjà fait mesurer du froment à raison de dix francs, qu’il 
a du restituer quelques instants après ; un plus grand nombre voulut 
rentrer au marcher et des cris de coller se firent entendre l’épouvante 
se jetta dans l’esprit des personnes timides, et chacun se sauva dans 
la plus grande confusion...

(70) 23 ju ille t 18 17 .

Rapport sur la situation politique et morale... pendant le 2e trimestre 1817 
Publié par H. T. � � � � � � � � � � � � �� op. cit., p. 32.

Le mécontentement de la classe peu aisée a augmenté avec la 
misère affreuse qu’elle éprouve, la mauvaise situation de plusieurs 
branches de commerce et d’industrie a aussi un peu contribué à 
détériorer l’esprit public.

(7 1) 25 s e p te m b r e  18 17 .

Le Gouverneur de la province de Namur au Ministre d’Etat chargé de la 
surveillance générale des provinces méridionales du Royaume des Pays-Bas. 
A. E. N., Rég. holl., 2e section, n° 44A.

J’ai l'honneur d’informer Votre Excellence que samedi dernier, 
20 de ce mois, la police a arraché du mur extérieur de l’église St. Jean- 
Baptiste à Namur une affiche grossièrement faite qui y était placardée, 
représentant quelques têtes de mort et une potence à laquelle on voit 
deux figures attachées avec l’inscription suivante :

« Les grains bons marchés ou la mort »

Il ne paraît pas que cet écrit ait fait quelqu’impression sur l’esprit 
public.
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(72) 14 octobre 1817.

��%%&�'��#��(�� ��'#�'�&��%&(�'�-#�� �'�+&��(����� %��!��'�(�� =�� '��+��'��� 1C14�  
>#0(�;� %��� ��� � �� C o l e n b r a n d e r , �+"� ���"� � %�� ==�

Le prix des grains qui se tient toujours hors de proportion avec 
celui de la journée de travail, et le mauvais état dans lequel se trouvent 
le commerce ainsi que nos principales braches d’industrie, entre­
tiennent du mécontentement parmi le peuple, en sorte que l’esprit 
public, sans être mauvais, est loin d’être ce qu’on pourrait désirer qu’il 
fût.

(73) 14 janvier 1818.

��%%&�'��#�� (�� ��'#�'�&��%&(�'�-#���'�+&��(����� %��!��'� (��<�� '��+��'��� 1C14�  
>#0(�;� %��� ��� ��� C o l e n b r a n d e r , �+"� ���"� � %�� ==�

On n’a rien à ajouter à ce qui a été dit dans le compte précédant 
concernant l’esprit qui est toujours à peu près le même. L ’état de 
langueur du commerce et de l’industrie joint à la cherté des subsis­
tances occasionnent des murmures de la part de ceux qui en souffrent.
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Assemblée de la société des Portefaix.
A. E. N., Métiers, n° 664.

Il a d’abord été décidé de faire une demande à l’hotorité compé­
tente pour que la société des portefaix soit la seule authorisée à faire 
tous les déchargements chez les négociants, marchés et autres endroits 
en tout ce qui peut concernée leur état comme ci-devant et telle quil 
pourra être statuté par la susditte authorité mais toujours à l’exclusion 
d’une certaine classe d’hommes qui se disent portefaix et qui ne le 
sont pas.

La présente résolution a été approuvée par la susditte société.

T. J. Chevance 
valet.

(75) 12 octobre 1819.

(76) 24 n o v e m b r e  18 19 .

Réponse de la Chambre de Commerce et des Fabriques de Namur sur le 
rétablissement éventuel de la corporation des Portefaix.
A. E. N., Métiers, n° 664.

La Chambre de commerce et de fabriques,

Vu la lettre de Messieurs les Bourgmestres de Namur du 4 de ce 
mois, première division, n° 895, par laquelle ils demandent l’avis des 
Chambres sur une pétition de quelques portefaix de cette ville, 
tendante à être autorisés à se constituer en société, qui, moyennant 
certaines conditions et obligations réglementaires, auraient exclusive­
ment le droit d’exercer ce métier.

Vu et examiné la pétition dont il s’agit.

La Chambre ne voit pas qu’elle puisse être accueillie, attendu 
que les dispositions qui ont aboli les corps de métiers et corporations 
sont demeurées en vigueur et qu’il ne peut y être dérogé que par de 
nouvelles mesures législatives. D ’ailleurs il résulte évidemment des 
principes consacrés par la charte, que toute personne est libre, en se 
munissant de la patente exigée par la loi, d’exercer tel genre de 
commerce et d’industrie que bon lui semble. S'il est permis à l’adminis­
tration générale et particulière d’établir des règlements à cet égard, 
ils ne peuvent être sans doute contraires aux principes de cette charte, 
et se serait y porter atteinte, semble-t-il à la Chambre, que d’accorder 
aux pétitionnaires le privilège exclusif qu’ils sollicient. On sent bien
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qu’il est de leur intérêt particulier de se constituer en société, dont 
les membres en assez petit nombre pour se ménager à chacun une 
besogne journalière n’auraient point à craindre que la concurrence 
va leur enlever leurs pratiques ou les forcer à diminuer leurs prix. 
Enfin, indépendamment des lois, l’intérêt général s’oppose entièrement 
au rétablissement de sociétés semblables qui finissent toujours par se 
mettre vis à vis du public dans une indépendance qui peut froisser ses 
intérêts.

Ainsi dans la supposition qu’il fût possible d'admettre leurs 
propositions, la Chambre est d’opinion que l'association qui en est 
l’objet, ne pourrait offrir des avantages au commerce, bien au contraire, 
il en résulterait le défaut d’une concurrence qui seule peut mettre des 
bornes à leurs prétentions souvent exagérées et dont les individus 
non commerçants seraient plus particulièrement dupes s’ils étaient for­
cés d’avoir exclusivement recours aux membres de leur société. Ces 
inconvénients se font déjà trop souvent sentir dans l’état des choses 
actuel, et la Chambre pense qu’il ne pourrait y avoir d’autres moyens 
d’y parvenir qu’en tarifiant les prix du déchargement des marchan­
dises et de leur transport (i). C ’est ce qui a été fait dans plusieurs 
villes du royaume et nommément à Bruxelles pour les ouvriers 
déchargeant et travaillant sur les quais et rivages (2).
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Nous vous informons que le Conseil de Régence auquel nous 
avons communiqué la pétition que vous avez présentée au nom de la 
Société des Portefaix (4), à l'effet d'obtenir l’autorisation d’exercer 
exclusivement leur profession, a décidé qu’il ne pouvait accueillir 
cette demande.

(1) Les arguments de la Chambre de commerce rappellent singulièrement ceux du 
Magistrat de Namur lorsque, en 1755, il réglementa le transport des marchandises et fixa 
un tarif maximum pour le portage.

Edit du Magistrat de Namur, 5 février 1755, publié par J. B. " � � � � � � �# � � ��op. cit.,
P- 3 2 3 -

(2) cf. infra, p. 73, n. 1.
(3) François Joseph Poncin, admis à la bourgeoisie le Ier Octobre 1891.

H. � � � � ��� . ��� � op. cit., p. 335.
Pierre Joseph Mignon, admis à la bourgeoisie le 4 juillet 1792, ibidem, p. 296.

(4) Souligné dans le texte.
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portefaix établie en cette ville; Déclarons que nous ne connaissons 
aucune loi qui protège exclusivement ceux qui se disent portefaix; 
que les commissionnaires, négociants et toutes autres personnes sont 
libres d’employer ceux qui méritent leur confiance; que sous ce 
rapport, il ne peut résulter aucune difficulté que par ceux qui veulent 
être employés contre le consentement des commissionnaires etc. et 
en ce dernier cas, la police est là pour maintenir l’ordre et répri­
mer les mutins.

(80) 13 fé v r ie r  18 21.

Assemblée extraordinaire des Portefaix.
��� ��� ��8� #-.����8� !9� ����

Assemblée extraordinaire du ci devant métier des portefaix.

Vu la demande faite par MM . les Bourgmestres de cette ville, 
tendante à ce qu’il existe une sûreté pour les chargements et décharge­
ments de toutes marchandises quelconques qui arrivent en cette ville 
et que tous négocians soient à l’abri des vexations d’une certaine classe 
d’hommes qui se disent portefaix sans l’avoir jamais été.

Vu également l’intention de l’autorité locale d’établir à cet égard 
une compagnie ou société telle qu’il leur plaira de nommer et dont 
le nombre sera fixé comme la société existe aujourd’hui.

Que les sociétaires exerceront leur état de portefaix comme il a 
existé dans les années quatre vint et sept et quatrevingt dix jusqu’à 
1795 avec les prérogatif qu’il leurs doit accordé.

Vu la demande faite à MM . les Bourgmestres an dix huit cent 
dix neuf tendant à travailler de leur état à l’exclusion de cette classe 
d’hommes ici désignée et de donner la liste nominative de tous ceux 
qui composeront la susditte société, ainsi que un tarif pour le transport 
des marchandises et sécurité aux négociants.

Vu également que l’autorité désire de rétablir l’ordre des choses 
à cet égard.

Voulant obtempérer à leurs demandes ce qui ne peut être que 
avantageux pour les négociants, nous vous soumettons, Messieurs, 
nos intentions à cet égard et vous faire reconnaître toutes démarches 
que nous aurons fait pour ce qui peu concerner votre intérêt et le 
nôtre.

La présente résolution a été acceptée à Tunanimité le jour susdit 
à 5 heures du soir et faire les démarches nécessaires envers les autorités 
locales...
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Réponse de la Chambre de Commerce de Namur aux Bourgmestres de la�
ville, sur l’opportunité de rétablir la corporation des portefaix.
��� ��� ��:� �;'����:� �P� 77<�

En vous renvoyant la réponse que des portefaix de cette ville 
vous ont adressée, tendant au rétablissement de certains privilèges, 
dont ils jouissaient autrefois, nous avons l’honneur de vous donner 
sur son contenu les observations et avis que vous nous demandiez par 
votre lettre du 17 mars dernier, Iere division, n° 895 (1).

Nous avons d’abord remarqué que cette requête renferme en 
11 articles les bases du règlement auquel ces portefaix désireraient 
pouvoir se conformer. Pour mettre de l’ordre dans nos informations, 
il nous est essentiel d’en faire l’analyse de leurs propositions. Par les 
articles 1 et 2, ils s’engagent à prêter leurs bons offices dans des cir­
constances difficiles, et à fournir la liste générale de tous ceux qui 
������'����  sont 	������������  (2) portefaix. Par l’article 3 ils demandent 
de porter une marque distinctive pour les faire reconnaître des habi- 
tans de la ville et des étrangers. Par les articles 4 et 5, ils s’obligent 
à faire le service de l’entrepôt de la ville et à ne favoriser en aucune 
manière la fraude des objets soumis aux taxes municipales. Par 
l’article 6, ils promettent dé rendre à la ville et à ses habitants tous 
les services qui dépendront d’eux en cas d’incendie et autres évène­
ments extraordinaires et fâcheux. L'article 7 a pour objet de tenir au 
complet et en nombre suffisant pour les intérêts du commerce les 
membres de leur société.

Par l'article 9, ils demandent de ne payer qu’une seule patente 
pour leur association. Par l’article 10, ils annoncent qu’ils tiendraient

(8i) 18 mai 1821.

(1) Suite aux requêtes répétées des portefaix, les bourgmestres de Namur s’étaient 
informés auprès d’autres administrations municipales de la situation faite au ci-devant 
métier des portefaix. Les bourgmestres de Liège répondirent que l’ancienne corporation 
des porteurs aux sacs pour le sel et le grain était tolérée en raison de son utilité et des « vues 
de philantropie particulières de l’association de ces individus *. Les 400 porteurs aux sacs 
de Liège abandonnaient en effet une partie de leur salaire pour constituer une caisse dont 
le montant servait à indemniser les marchands des pertes et avaries causées par le transport 
et à secourir les portefais malades, infirmes ou trop vieux. C ’est pour cette raison, écrivent 
les bourgmestres de Liège que « les administrations municipales ne lui ont pas appliqué les 
dispositions de la loi du 17 mars 1791 ».

A. E. N., Métiers, n° 664, 16 mars 1821.
Les bourgmestres de Bruxelles envoyèrent copie d’un règlement particulier 

édicté pour les porteurs aux sacs du marché aux grains et « pour les ouvriers qui déchargent 
les marchandises du canal ». Ce règlement n’a pas été conservé à Namur.

A . E. N., Métiers, n° 664, 3 avril 1821.
(2) Souligné dans le texte.
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Fabriques, a décidé que, ne pouvant les rétablir en corporation ou 
association privilégiée telle qu’elle existait autrefois, il y avait néan­
moins lieu à prendre une ordonnance pour leur police et à les faire 
jouir en compensation des offres de service qu’ils font à la ville de tous 
les avantages compatibles avec les lois actuelles, la sûreté et la liberté 
du commerce, ayant en outre décidé que le projet d’ordonnance 
serait confié à votre zèle et à vos lumières, nous avons l’honneur de 
vous prier de déférer à ses désirs et pour vous entourer de tous les 
documents qui peuvent faciliter votre travail, nous avons l’honneur 
de vous transmettre avec la requête des dits portefaix : 
i° copie de l’avis et des observations de la Chambre de Commerce 

et des Fabriques de la ville de Namur (i).
2° une lettre des Bourgmestres de Liège relative à la police des 

portefaix dans cette ville (2).
30 du règlement pour le corps des débardeurs jurés formé par le 

Conseil de Régence de la ville de Bruxelles (3).

(83) 30 novembre 1822.

'-.�.�*!� ����2*�.�B��:� ��� ��1+�� �+� �*��
A. E. N., Métiers, n° 664.

Les portefaix de Namur, en la personne du Sr Boigelot, capitaine 
d’une compagnie d’Echasseurs, garde d’honneur de Sa Majesté (4), 
à Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, Prince d’Orange-Nassau, etc. etc. etc.

Sire,

Lorsque les lois françaises vinrent saper jusque dans leurs 
fondements nos constitutions et privilèges, la suppression de la corpo­
ration des portefaix était bien du nombre de celles qui étaient la plus 
avantageuse pour le commerce de notre ville en général.

Cette association créée par nos anciens souverains n’était rien 
moins qu’une compagnie d’assurance. Elle répondait de toutes les 
marchandises confiées à ses soins, tant pour leur chargement que pour

(1) cf. supra, p. 73-74.
(2) cf. supra, p. 73, n. 1.
(3) cf. supra, p. 73, n. 1.
(4) Les portefaix constituaient une compagnie des Echauseurs Mélans, la « brigade 

des porteurs ». Lors de la visite de Guillaume Ier à Namur, en 1814, les Echasseurs l’avaient 
escorté à son entrée dans la ville.

cf. J. B orgnet, Histoire des compagnies militaires de Namur, Bruxelles 1841, p. 44 
et A. E. N ., Rég. Holl., 2e sect. n° 13.
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leur déchargement, ainsi que leur remise aux portes des magasins des 
négociants ou à domicile chez les autres, particulièrement s’il survenait 
des pertes résultant du travail des associés, elles étaient payées à qui 
appartenaient les marchandises au prix de facture. En général toutes 
les marchandises quelconque, effets des voyageurs, étaient ainsi 
assurés. Une retenue qui se faisait au marc le franc sur le salaire du 
membre offrait en tout temps la garantie suffisante.

Qu’est-il arrivé depuis cette suppression? Une foule d’hommes 
qui n’offrent aucune garantie, pas même celle de la probité, s’arrogent le 
droit d’exercer cet état, s’emparent de l'ouvrage malgré les marchands 
et les négocians, et exigent un salaire tout à fait arbitraire, tandis que 
les portefaix associés n’exigent rien au delà pour leurs peines que le 
prix fixé par le tarif qui est toujours le même que du temps de leur 
ancienne association (i). Il n’a jamais varié. Ils font ainsi la loi aux 
personnes contre le gré desquelles ils travaillent.

Tous les jours, il arrive en ville nombre de chariots de grains 
pour alimenter les brasseries, distilleries, et fabriques d'amidon. Ils 
s’en emparent plus par la violence que du consentement des brasseurs 
et autres ; et la chose ainsi tolérée, ils la considèrent comme un privilège 
qui leur est accordé à l’exclusion des portefaix.

Ils ont par ce fait l’entrée des maisons et greniers où ils exercent 
souvent d’autre profession que celle d’homme de peine... On en juge 
aisément par les plaintes qu’on (sic) déjà faites plusieurs fois des 
personnes chez qui ils avaient accès. Leur arrogance est manifeste : 
tout récemment, un maître brasseur, en s’opposant à l’entrée de cette 
gent dans son domicile, a été battu et maltraité par ceux-ci, du nombre 
desquels plusieurs figurent sur le registre aux écroux; deux entre 
autres traduits au criminel pour vols commis nuitamment.

De manière, Sire, que cet état de chose fait désirer ardemment à 
tous marchands, commerçants, que nous soyons autorisés par une 
décision de Votre Majesté à exercer notre état dans toute sa plénitude, 
à l’exclusion de tout individu non aggrégé dans notre société. Les 
autorités font le même voeu sous le rapport de la sûreté et de la 
garantie du négociant, et voir ainsi cesser les rixes trop fréquentes qui 
naissent de la turpitude de cette classe d’hommes.

(i) Le tarif du 12 février 1738 fixant le prix du portage à 3 sols, 6 liards, 2 sols ou 1 sol 
1 liard suivant la nature de la marchandises.

G oeststouwer, op. rit., p. 131.
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ter, le commerce désire le maintien d’une concurrence, qui, seule peut 
mettre des bornes à leurs prétentions souvent exagérées et dont les 
personnes étrangères à tout espèce de négoce seraient plus particulière­
ment victimes si elles étaient forcées d'avoir exclusivement recours 
aux membres de cette corporation.

Considérant qu’aux termes de l’article 2 de la Loi Fondamen­
tale (1), les dispositions qui ont aboli les corporations et corps de 
métiers sont demeurées en vigueur, et qu’il ne peut y être dérogé que 
par de nouvelles mesures législatives.

Que toute personne est en droit en se munissant de la patente 
exigée par la loi d’exercer tel genre de commerce et d’industrie que 
bon lui semble et que s’il est permis à l’administration générale ou 
particulière d’établir des règlements à cet égard, ils ne peuvent porter 
atteinte ni à l’exercice de ce droit, ni aux principes consacrés par la 
Constitution du Royaume,

Est d’avis
Que la pétition dont il s’agit ne peut être prise en considération.

(85)

Réponse à la requête présentée par le portefaix Boigelot.
A. E. N., Métiers, n° 664.

Sur la requête de Boigelot à Namur (2), par laquelle il demande 
le rétablissement de la corporation des portefaix ou chargeurs et 
déchargeurs de bateaux en ladite ville.

D ’après les ordres du Roi, le Secrétaire du Cabinet de Sa Majesté 
prévient le pétitionnaire que Sa Majesté, après avoir fait prendre 
l’avis des Etats Députés de la Province et de la Régence de la ville n’a 
pas jugé convenable d’accueillir sa demande.

(86) 12  m a i 1824.

Requête des portefaix aux Bourgmestres et aux échevins.
A. E. N., Métiers, n° 664.

Par arrêté du 7 juin 1823 Sa Majesté ayant reconnu que les 
associations ou corporations d’ouvriers portefaix, étaient d'une utilité

(1) « Toutes les autorités restent en place et toutes les lois demeurent obligatoires 
j usqu’à ce qu’il y soit autrement pourvu ». Article additionnel n° 2 de la Loi fondamentale, 
J. O., t. V, Suppl, au n° 29, p. 83.

(2) Souligné dans le texte.
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incontestable pour le commerce et l’industrie du Royaume, elle a 
dicté les conditions qui devront être suivies par les administrations 
municipales pour réorganiser celles supprimées par la loi du 2 mars 
1791 (1).
Cet arrêté royal a été publié par la feuille officielle. Cette insertion 
tient lieu, comme on sait, de publication telle que s’il était inséré au 
Journal Officiel. Cette feuille est du 7 juin 1823. Nous ne nous serions 
jamais douté de voir rester sans exécution jusqu’à ce jour, un tel 
statut qui correspond en tout à la sollicitude paternelle de notre 
souverain.

Nous sommes, Messeigneurs, du nombre de cette association 
qui ont eu l’honneur d’adresser à Sa Majesté leurs très humbles 
requêtes tendantes à voir renaître ces sociétés; Namur est peut-être * *

(1) Copie de cet arrêté avait été expédiée le 24 juin 1823 par les bourgmestres au 
Conseil de Régence, avec ordre de rédiger un projet de règlement pour une société de 
portefaix.

A . E. N., Métiers, n° 664.
Nous reproduisons ce texte : « Bruxelles, le 6 juin.

« Des doutes s’étant élevés sur la question de savoir jusqu’à quel point les associations ou 
A corporations d’ouvriers auxquelles seraient confiés exclusivement le chargement, le 
» déchargement et le transport de marchandises ou denrées, peuvent être tolérées, Sa 
» Majesté, sur les rapports qui lui ont été faits à ce sujet, son Conseil d’État entendu, a jugé 
» à propos de statuer : Que l’existence de semblables associations ou corporations qui ont 
» été supprimées par la loi du 2 mars 1791, doit être regardée comme étant contraire, tant 
» à la loi Fondamentale qu’aux lois générales du Royaume, ainsi qu’à l’intérêt du commerce
* et de l’industrie, que, cependant, d’un côté, il est incontestablement utile qu’il se trouve 
» constamment aux lieux de déchargement ou de dépôt de marchandises des individus 
» prêts à les charger, décharger ou transporter, qui puissent offrir des garanties de leur 
» probité et de leur aptitude à ce genre de travail et pour lesquels on adopterait un règlement 
» spécial de police ainsi qu’un tarif fixant leur salaire ; que toutes fois, ces avantages ne peu- 
» vent être obtenus sans que l’on rétablisse ou tolère des corporations privilégiées, au moyen 
» d’associations d’ouvriers à créer par les autorités locales aux conditions suivantes, savoir, 
» i°  que les membres de ces associations seront nommés par les administrations munici- 
» pales, que leur nomination pourra toujours être révoquée, et qu’ils seront munis d’une 
» marque distincte à déterminer par les dites associations.
» 2° qu’il sera libre à chacun de se servir de ces ouvriers ou de faire effectuer le travail par 
» ses propres employés, suivant qu’il le trouvera convenable.
* 30 que ces ouvriers ne pourront exiger pour leur service que le salaire fixé au tarif arrêté 
» par l’autorité locale.
» 40 que la même autorité nommera parmi eux un ou plusieurs chefs auxquels les autres 
» ouvriers seront soumis suivant un règlement de service qu’elle adoptera.
» 50 qu’il sera établi une caisse d’épargne, afin de bonifier le dommage que ses ouvriers 
» pourraient apporter aux marchandises, par leur propre fait ou par leur négligence,
» ainsi que pour secourir ceux d’entre eux qui, par leur âge ou leur infirmité, se trouve-
» raient hors d’état de travailler. Cette caisse pourra être régie, conformément à un 
» règlement à sanctionner par l’administration locale. Sa Majesté pense qu’au moyen de 
» semblables mesures, on pourrait obtenir les mêmes avantages que ceux que procuraient 
» les ci-devants corporations, en évitant les difficultés auxquelles leurs droits exclusifs 
» fournissaient à tout instant matière. »

J. O., n° 158.
Copie, A . E. N., Métiers, n° 664.
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... Il existe en cette ville trois sociétés à peu près de la même 
catégorie, depuis plusieurs années.

i° Celle dite des Nanquinets (i), chez le sieur Janus, demeurant rue 
Saint-Nicolas, n° 1206. Elle est composée de 40 membres, chaque 
membre paie 8 cents par semaine. Lorsqu’un membre est malade, 
il reçoit par jour 28 cents ; s’il meurt, on lui fait un enterrement 
de 3eme classe, aux frais de la société. Il reçoit également les secours 
d’un médecin ou chirurgien. L ’épouse de chaque membre, en cas 
de maladie ou de mort, jouit des mêmes avantages que son époux.

20 Celle de Saint-Mathieu (2) se tient chez le sieur Tongre, demeurant 
rue des Fossés, n° 961 ; elle est composée de 27 membres ; chaque 
membre paie 54 cents par trimestre, et aux frais de la société, il 
reçoit les secours d’un médecin et chirurgien ; en cas de mort, on 
lui fait un enterrement de 3eme classe.

30 Celle de Saint-Joseph (3) se tient chez la dame veuve Derrhet, 
demeurant rue des Moulins, n° 1324; elle est composée de 68 
membres ; Chaque membre paie 65 cents par trimestre ; un membre 
malade reçoit un florin 74 cents par semaine; le médecin et 
chirurgien sont aux frais de la Société, ainsi, en cas de mort, un 
enterrement de 3eme classe.

(89) 19 ju in  1828.

Le Commissaire de police transmet aux Bourgmestre et Echevins le 
règlement (4) de la Société Saint-Joseph et de la Société Sainte-Marie,(5), 
dite des Nanquinets.
A. E. N., Métiers, n° 664.

... En vous observant aussi que ces Sociétés sont mal régies, sauf 
celle de Saint-Mathieu qui présente plus de régularité. (6)

(1) Nanquinets ou Nankinets, nom donné à la troisième compagnie des échasseurs 
namurois, clan moins important que celui des Avresses (qui groupait tanneurs, tailleurs de 
pierre et habitants des faubourgs) et que celui des Mélans (portefaix, brasseurs, bouchers 
et habitants de la ville intra muros).

Cf. L. %������ �� Dictionnaire wallon-français, dialecte de Namur, Namur, 1934, 
2e ed., p. 328.

(2) Saint-Mathieu était le patron du métier des menuisiers.
Cf. " �������#�� �� op. cit., p. 216.

(3) Saint-Joseph était le patron des charpentiers.
Ibidem.

(4) Ces règlements n’ont pas été conservés. Mais on possède un État des caisses de 
secours mutuels pour le cas de maladie et de décès, dressé le 14 août 1829 par le Commissaire 
de police, que nous publions en annexe.

(5) Sainte-Marie patronne des maçons et des portefaix.
Cf. " ��������#�� � op. cit., p. 216.

(6) Cf. annexe A .
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CHAPITRE III

L A  D ÉSA FFEC TIO N  VIS-A-VIS D U  REGIM E : 
L ’IM PO T SUR L A  M O U TU R E

(90) 30 ja n v ie r  1823.

Le Commandant de la Maréchaussée au Gouverneur de la province de 
Namur.
A. E. N., Rég. holl., II, n° 44A.

J’ai l’honneur de porter à votre connaissance qu’un rapport que 
je reçois à l’instant de mon Lieutenant de cette résidence m’apprend 
que le Ier de ce mois au matin, un placard a été trouvé affiché sur les 
murailles du Gouvernement, portant ces mots :

En Bas le Roi ou ses droits (1), etc. etc. etc.
Ces renseignemens, me dit-il, lui sont parvenus par la voie de 

Monsieur le Commissaire de police Goubaut. Le dit placard a été 
remis à Monsieur le Procureur du Roi.

(91) 6 ja n v ie r  1823.

Le Procureur du Roi au Gouverneur de la province.
A. E. N., Rég. holl., II. n° 44A.

J’ai l'honneur de vous informer que ce matin vers neuf heures 
et demi, un nouveau placard a été trouvé affiché à l’endroit dit les 
quatre coins (2) en cette ville.

Cette pièce anonyme, datée du 6 janvier 1823 et intitulée : Avis 
au Prince et aux Députés (3) vient de m’être adressée par Monsieur 
le Lieutenant en Ier commandant la maréchaussée dans l’arrondisse­
ment chef-lieu, ensuite de la remise qui lui en avait été faite par le 
Maréchal des Logis de l’arme Couplet qui l’a détachée en présence 
d’une foule de curieux. Ce placard contient des expressions outra­
geantes, accompagnées de menaces contre la personne de Sa Majesté,

(1) C ’est à partir du Ier janvier 1823 que devenait exécutoire la loi du 21 août 1822 
instaurant une taxe sur la mouture.

J. O., 17, XXVI.
(2) A u centre de la ville, au croisement des rues de Fer, de l’Ange, Saint-Jacques et 

des Fossés (actuellement rue J. B. Brabant).
cf. Plan de Namur en 1820 par D enis. A . E. N ., R. 433 A .

(3) Souligné dans le texte.
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Monsieur,

Je vous écrits la présante, je ne peut me plainte quaux supéri.
C ’est pour vous représante que je suis une fammille de six 6 

personne ne posédant que mon état de petit cordongnié et une 
chaumierre pour le tout, on m’a frapé d’une contribution pour la 
mouturre d'une somme de douze fl. 47 cts que je ne pourai pas péé et 
pour vous faire connaitre quil a de mennage qui sont autant de per­
sonne que moi et quils ont de moyn et quil sont à baucou moins de 
contribution et même de rentié et de fermier qui ne sont qu’un fl. 50 cts 
par personne, enfin Monsieur je ferai tout cest que je pourai pour 
soldé a la modiation taxée par le roy mais je ne saurais pas péé pour 
les autre et je vous prye de me rendre justisse,

Je fini en vous présantant mes respect,

Amand Guiaux de la commune de Florennes.

(94) 12 ju ille t 1823.

Pétition des Jean-Joseph Noël, journalier à Salzinnes, faubourg de Namur, 
pour obtenir sa radiation du rôle de l’impôt-mouture.
A. E. N., Rég. holl., II, n° 269.

L ’on m’a taxé dans l’impôt-mouture à 9 fl. 61 neuf florins 61 
cents quoique mon ménage ne se compose que de mon épouse 
constamment malade et quatre enfans, tandis que le plus aisé du 
hameau, ayant des sujets ouvriers et des servantes à nourrir (Mr. Thé- 
mon) ne doit payer que 10 fl. et des cents. Déjà cette comparaison seule 
devrait me faire réduire, si j ’étais du nombre des contribuables.

Mais Messeigneurs (1), je ne devrais pas du tout figurer dans le 
rôle de l’impôt-mouture, puisque, touchant à l’indigence, je n’ai 
jamais le moyen de réaliser de quoi acheter une meunée, je prends mon 
pain en détail, chez les boulangers de la ville, excepté seulement que 
je fais moudre le produit de la moisson de mes enfans. Mais qu’est-ce 
qu’une moisson ?...

(1) Les membres des États provinciaux auxquels la pétition est adressée.
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(95) *3 s e p te m b r e  1823.

Pétition de Georges Pierard, de Gonrieux,(i), au Gouverneur de la Province. 
A.E.N., Rég. holl. n ,  n 269.

Monsieur vous expose respectueusement

George Pierard de la commune de Gonrieux, canton de Couvin, berger 
domestique de profession qu’il est bien injuste qu’en sa commune le 
pauvre malheureux paie le droit de mouture égale avec le riche.

Considérez Monsieur un père de famille chargé de 7 enfans et 
qui na pas seulement xoo florin de revenu par an après avoir paiez 
la location d’une maison et l’entretien de sa famille jugez sil peut 
acheter beaucoup de grains est jugez en même temps si celui qui la 
a sa discrétion sur son grenier nen mange pas trois fois autant. Je doit 
vous observer Mr chez nous chacun a la faculté de récolter des pomme 
de terre est cette legume fait aumoin deux tiers de la nourriture des 
pauvres gens le grain que le pauvre mange c’est du seicle quil récolte 
dan les bois dont il fait du pain mellez avec des pomme de terre et 
quelques fois de lorge ou de lavoine.

Je doit aussi vous observer que celui qui gagne son personnelle 
et mobilier porte et fenêtre (2) n’est pas intéressez au contraire il y en 
a qui y gagne, tandis que le malheureux qui navait pas seulement son 
personnelle a paier se trouve aujourd’hui le plus chargé.

A  ces cause

l’esposant vous supplie au non de la clase malheureuse de vouloir 
ordonner la répartition des froit de mouture par clase suivant la faculté 
dun chacun au mot la mise en execution de votre ordonnance du 
9 février 1823

Daignez monsieur agreer l’homage de mon profon respet

George Pierard

Fait à Gonrieux ce 13 septembre 1823.

(1) Gonrieux, canton de Couvin, arrondissement de Philippeville, 821 habitants en 
1832. « ...Sol d’une qualité très médiocre, ne produisant que de l’épeautre, de l’avoine 
et du seigle ».

Ph. Vander M aelen, op. cit., p. 119-120.
(2) Le système des contributions personnelles, mobilière sur les portes et fenêtres, 

les surfoyers , etc., fut refondu par les lois fiscales de 1821 et 1822.
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C ’est là un double emploi bien évident et une erreur semblable 
est peu concevable.

Quoique mes ressources comme journalier me procurent à peine 
de quoi me nourrir avec ma femme et mes enfans en bas âge, que je 
ne pourrai pas plus cette année que l’année précédente satisfaire même 
à la moins élevée de ces deux taxes et que je dois par suite m’attendre 
à voir renouveller des poursuites, cependant comme il est aussi inutile 
pour le trésor qui ne trouvera rien à prendre chez moi, qu’il est 
désagréable pour moi d’être dérangé de mon travail à plusieurs reprises 
par des huissiers; j ’ai l’honneur, Nobles et très honorables seigneurs, 
de vous signaler ce double emploi afin que vous puissiez en ordonner 
la rectification, et je joins pour le surplus les deux avertissemens qui 
m’ont été remis..

(98) 5 juin 1824.
Pétition de Georges Piérard, de Gonrieux.
A.E.N., Rég. holl, 2e section 270.

A  la Députation des Etats à Namur

Messieurs vous expausse respectueusement George Pierard de la 
commune de Gonrieux canton de Couvin, qu’il est bien injuste qui 
soit porté au rôle des Contributions pour la mouture, égal par tête, 
avec le plus riche propriétaire de la commune.

Je doits vous faire observer Messieurs 
i° que dans les années antérieur je n’ai jamais été porté aux rôles des 

contributions.

20 que je ne peut pa gagner mon mobilier, porte et fenestre comme 
beaucoup d’individus gagne, puisque je n’ai ni maison ni meubles.

3° que mon modique gage étant à peine suffisant pour payer la l’ocation 
de la maison qui occupent ma famile ainsi que du terrain que je 
loue pour ensemenser des pommes de terres, 
pour ensemenser des pommes de terres.
Je ne puis procurer autre nourriture à ma famile que des pommes 
de terres et du mauvais seicle que ma femme avec les enfants 
récoltent dans les bois.

4° que ma famile composée de six enfants ; le plus vieux et soldat, le 
2eme domestique comme moi et les autres en très bas âge dont un 
vit du sin de sa mère.
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Lors, Messieurs, est-il juste que celui qui ne peut pas avoir du 
pain paye égal avec celui qui en a sa discrétion.
Est-il juste que celui qui mangent le mauvais grain paye égal avec 
celui qui mangent le bon.
Est-il juste que l’enfant en bas âge paye égal avec le plus fort 
mangeur.
Est-il juste enfin que celui qui servent et qui mangent chez autrui 
paye chez soit.

A  ces causes

L ’expausent vous suplie de faire attention à ce qui exigent la loi à son 
égard, d’aigner Messieurs, agréer l’hommage de mon profond respect

George %� � � � � �  

(99) 21 m a r s  1826

Pétition de Jean-François Fecherolle, de Mazée,(i), pour obtenir décharge 
de sa cote de l’impôt-mouture.
A. E. N., Règ. holl., 2e section, n° 270.

Le soussigné Jean-François Fecherolle prend la liberté avec 
profond respect de vous faire savoir qu’il est indigent et chargé d’une 
fammille de petits enfants et il est imposé au rôle de l’amodiation de 
l’accise sur la mouture sans avoir égart à l’indigensté et il et redevable 
de la somme des douze florins quatre-vingt cents qu’il est tenu 
d’acquitter au Bureau du receveur au plus sous paine d’exécution 
pour vous prouver voici le commandement reçu et n’ayant pour 
ressource que ses bras pour donner du pain à ses enfants et s’il faut 
absolument être soumis à subir la rigueur du commandement ici 
présent les enfants seront sens pain. C ’est pourquoi Monsieur il 
réclame la bonté respectable de votre personnes pour obtenir l’exention 
de payer vu qu’il y a des autres indigents exenté au Payement.

(1) Mazée, canton et arr. de Philippeville, à 3 lieues S. O., 305 habitants en 1830. 
%�  � ( � � � � � �$ � � � � � �� �+"� ���"�  p. 189.
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un objet de première nécessité et qu’étant exécuté d’après son accep­
tion primitive, il devrait peser bien plus sur la classe indigente que sur 
la classe aisée des citoyens parce que celle-là n'ayant en quelque sorte 
que le pain pour toute nourriture en fait une consommation de beau­
coup supérieure à celle-ci.

D ’un autre côté et depuis que dans les communes rurales il est 
régi par le dernier règlement d’admodiation (i), on le considère comme 
étant dénaturé et par suite comme illégal, comme étant changé d'un 
impôt de consommation en une véritable capitation. Et le défaut 
d’ailleurs d’uniformité dans sa perception (l’admodiation n’étant pas 
générale) fait ressortir d’avantage toute l’inégalité qu’existe nécessaire­
ment dans la répartition de cet impôt par province et ensuite par 
commune.

La sous-répartition entre les habitans, par les différences qu’elle 
présente donne lieu à des comparaisons qui doivent également la 
faire regarder comme vexatoire; En effet, dans une commune, par 
exemple, où l’on persiste à ne pas dépasser le maximum d’un florin 
quarante cents, tel habitant aisé dont le ménage est peu nombreux, 
ne se trouve pas plus imposé qu’un ouvrier ayant une famille composée 
de plusieurs enfants. Dans une commune voisine, un individu de la 
même catégorie ne payera que quelques centimes et excitera ainsi des 
plaintes justement fondées de la part de celui-là qui est plus imposé. 
Dans d’autres communes où il existe beaucoup d’indigents et peu 
d’habitants aisés, l’impôt pèse entièrement sur la classe industrielle, 
qui est toujours la plus nombreuse, mais dont les moyens sont loin 
d’être en proportion avec les charges qu’elle doit supporter. Cette 
classe est alors écrasée et l’on ne parvient souvent à lui faire payer 
l’impôt que par la vente forcée d’un chétif mobilier, dont le produit 
est absorbé par les frais de poursuite : et ces mesures aigrissent 
d’autant plus l’esprit des habitants que dans certaines communes, un 
petit nombre à la vérité, qui possèdent des propriétés, l’impôt mouture 
est payé sur les revenus communaux. Cette bigarure que l’on doit 
toujours chercher à éviter dans l’établissement des impôts de l’état et 
dans leur perception, est importune pour le contribuable, pour qui 
déjà l’impôt est un fardeau assez pesant, sans qu’on en augmente le 
poids par les considérations et les rapprochemens désagréables que le

(i) En 1825, l’admodiation fut rendue abligatoire pour les campagnes et les villes 
y assimilies.

J. O., t. 20, n° 48.
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mode de répartition lui fait naître. Dans les villes non amodiées, les 
habitants subissent toute la rigueur de la loi, parce que l’impôt se 
trouvant compris dans la taxe du pain, comme s’il était réellement 
acquitté, les habitants qui généralement prennent leur pain au boulan­
ger paient cet impôt en entier, tandis cependant que par la fraude qui 
se fait de toutes manières, circonstance qui ne contribue pas peu à la 
démoralisation du peuple, le produit de l’impôt et loin de rentrer dans 
les caisses de l’état. Il en résulte donc une irrégularité frappante entre 
les habitans des villes non amodiées et ceux des communes rurales.

Un autre sujet de réclamation fréquemment émis par les contri­
buables dans le mode de répartition de l’impôt-mouture consiste, 
suivant eux, en ce qu’en assignant une certaine classe à un chef de 
famille, l’administration comprend tous les individus qui composent 
le ménage ; tandis, cependant, ajoutent-ils, que souvent il y existe des 
individus, par exemple des domestiques, auxquels l’on ne pourrait 
avec justice attribuer la même classe qu’au chef ; car chacun est tenu 
personnellement de l’impôt, et les domestiques ne peuvent être 
répartis que dans la classe qui leur appartient naturellement, quand 
même le maître serait chargé d’effectuer le payement de leur cotisation.

Des plaintes, en un mot, sont formées généralement et contre 
l’impôt en lui-même et contre le mode de sa répartition; cet impôt 
forme le tourment de tout le peuple ; il est celui que l'on paye avec le 
plus d’amertume ; et il est la principale cause des voies de rigueur et 
de contrainte auxquelles on est fréquemment forcé de recourir pour 
le recouvrement des impositions. Nous avons cru devoir profiter de 
la circonstance pour vous présenter, M. l'Administrateur, le véritable 
état de choses sous le rapport de l’impôt-mouture et nous dirons avec 
autant de franchise que le jour oû Sa Majesté daignerait dans sa bonté 
paternelle suprimer cet impôt, serait un jour de fête où chacun s’em­
presserait de bénir le nom du roi.
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Monsieur Hannonet nous vous demandons si vous voulez mettre 
votre votre grain aux prix des autres marchant oui ou non et payé tous 
les mois recta. Si vous ne voulez pas il faut renvoier tous vos ouvriers 
de suite ils cherchent leur mieux il faut un changement d’une manière 
ou de l’autre ou nous mettrons le feu feu la ou nous pourrons, le 
premier facteur ou contrôleur qui a le maheur de faire de la peine à 
aucun ouvrier gar à luy.

Cela et fait par des ouvriers de pernelle, quand 
on présenterait 20 Mille franc pour savoir qui 
qua écrit sa on ne le saurait pas il faut un 
changement oui ou non.

(104) 4 a v ril 1829.

Le Commissaire du district de Couvin au gouverneur de la province.
A. E. N., Rég. holl., 2e section, n° 61.

J’ai l’honneur de vous adresser une lettre du collège des Bourg­
mestres et assesseurs de la commune de Couvin, avec deux lettres 
anonymes (1) portant menaces d’incendie sur les établissements de 
Monsieur Hanonnet et du Conseil, par soi-disant les ouvriers employés 
à Pernelle si on ne fait pas diminuer le prix du grain. Je vous prie de 
me dire ce que je dois répondre à cette lettre et quelles mesures il 
convient de leur faire prendre.

(105) 6 a vril 1829.

Le gouverneur de la province de Narnur au Commissaire du district de 
Couvin.
A. E. N., Rég. holl., 2e section, n° 61.

En vous renvoyant, M. le Commissaire, la lettre du bourgmestre 
de Couvin qui accompagnait la vôtre du 4 de ce mois, n° 20.080, je 
vous invite à recommander à ce fonctionnaire de ne négliger aucun 
des moyens à sa disposition pour maintenir l’ordre dans sa commune. 
Quant à la demande tendante à faire fixer le prix des grains, il n’y a 
pas lieu à l’accueillir.

(1) cf. supra, n° 102 et 103.
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Monsieur le receveur de des droits de mouture (1) si vous avez 
l’audase de faire paier les droits de mouture au pauvre gens vous 
pouvez dire que vous serez masacré vous et Desorme (2) vous ête sure 
de votre affaire car il n’i a pas dendroits arrangé comme le pauvres de 
Couvin vous savez quil lia les trois quart de Couvin de ruiné et que 
c’est hanonet qui et l’auteur de cela si Desorme ne met pas enpaiche- 
ment au droits de mouture à commensé à 1828 et faire une pétition 
avec son conseil pour faire diminuer le grain au prix des autres et le 
paiemens tous les mois recta il faut vous approcher d’Alonet de suite 
s’il ne veut pas consentir il faut il faut une pétission au gouverneur sur 
le champ. Je prie à Monsieur Dinot (3) de faire savoir cela à tous le 
conseil sur le champt. je peut écrire de trois sorte d’écriture quand 
vous donneriez 10 mil francs pour savoir qui qua fait cette létre vous 
le saurez pas.
Hannonet et Desorme et tous le Conseil prenez garde il nous faut 
vaincre ou mourir (4)

sitôt
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Ouvrier de pernelle 
Je me fout de toi
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J’ai l’honneur de vous faire part que le jour d’hier vers les neuf 
heures du soir une troupe composée d’une douzaine d’individus mal 
intentionnés ont parcouru le quartier St Pierre et ont même pénétré 
jusque dans le centre de la ville en criant qu'on allait piller les grains

(1) Le sieur Degotte, receveur des droits de mouture pour le canton de Couvin.
A . E. N ., A . N. P., 1830, p. 159.

(2) Le bourgmestre de Couvin.
(3) Le secrétaire municipal de Couvin.

A . E. N., A . N. P., 1830, p. 120.
(4) Le 15 juin 1829, un incendie éclatait nuitamment à la forge de Pernelle, causant 

des dégâts estimés à 150 florins. La gendarmerie conclut que « cet accident paraissait 
accidentel ». Il n’y eut pas de poursuites engagées.

A . E. N ., Rég. holl., 2e section, n° 61, Police Générale, 10-16 juillet 1829.
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Le Procureur du roi à Dinant au Gouverneur de la province.
A. E. N., Archives provinciales, Evénements de 1830.

Depuis hier les esprits sont ici dans une sorte d’agitation qui 
répand l’alarme et les inquiétudes dans la classe aisée des habitants. 
Des menaces ont été proférées et des complots paraissent s’organiser 
pour se livrer au pillage. Ces divers mouvements n’ont cependant et 
jusqu’à ce moment, de couleur politique, qu’à raison de la simultanéité 
et de l’impulsion qu’ils reçoivent des événements du dehors. Car ce 
n’est parait-il que vers les approvisionnements de céréales que les 
tentatives semblent vouloir se diriger. L ’autotité locale vous a sans 
doute informé qu’aussitôt l’avis que je me suis empressé de lui donner 
des projets formés contre le bon ordre et les propriétés des habitans, 
elle s’est mise en devoir de former une garde urbaine qui, dès lors, a 
agi concurrement avec la garde communale (1). Aujourd’hui, la 
fermentation continue quoique moins prononcée que la veille, mais 
elle semble avoir gagné quelques communes voisines. Ce n’est cepen­
dant toujours qu’aux marchands de grains que la malveillance parait 
en vouloir à cause que cette denrée a progressivement haussé de prix 
depuis quelques jours.

(no) 31 août 1830.

Le Bourgmestre de Dinant au Gouverneur de la province.
A,E.N:, Archives provinciales, Evénements de 1830.

La journée d’hier et une partie de la nuit a été bruyante, des 
rassemblemens considérables ont eu lieu sur tous les points de la 
commune, dès le matin j ’ai cru convenable de convoquer le Conseil 
de régence qui a resté en permanence. A  six heures du soir une foulle 
d’habitans de la commune (dernière classe du peuple) s’est présentée 
à l’hôtel de la régence avec un drapeau aux couleurs liégeoises en 
demandant de le laisser arborer sur une des flèches de l’hôtel de ville 
ce qui a eu lieu aux cris de Vive la Régence.

Nous n’avons aucun accident à déplorer, grâce à la vigilance de la 
garde bourgeoise et la garde communale, qui n’ont cessé de faire des 
patrouilles nombreuses pour le maintien de la tranquillité publique.

(iog) 29 août 1830.

(1) Dès le 20 août 1830, l'administration municipale de Dinant avait instauré le 
couvre-feu et interdit les rassemblements de plus de s personnes.

A. E. N., Archives provinciales, Évènements de 1830.
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Le principal cri des rassemblemens est la cherté des denrées, 
ils ont demandé à la régence de prendre des mesures pour faire 
diminuer le pain, il leur a été répondu qu’on allait prendre les mesures 
et faire les réclamations les plus promptes pour les satisfaire...

6 1 1 1 8 � =1� � & R '� 1C=5�

Le Commissaire de district de Dinant au Gouverneur de la province.
��� ��� ��:� ��)��/��� %�&/��)��(��:� �/;��+��'�� !�� 1C=5�

J’ai l’honneur de vous rendre compte que les 29 et 30 de 
ce mois, vers la soirée, une quantité de gens mal intentionnés se 
sont réunis et ont manifesté des intentions de piller les marchands 
de grains. Il a été organisé de suite des patrouilles de garde bourgeoise 
et de la garde communale, et aucun pillage n’a eu lieu. Hier soir, ils 
ont arboré à l’hôtel de ville le drapeau liégeois et la régence n’a pas cru 
devoir s’y opposer au moyen des gardes qui avaient été établies, dans 
la crainte que cela n’aurait porté le peuple à se livrer à des excès. Dans 
le moment actuel, les esprits paraissent un peu calmés. Au reste les 
patrouilles vont continuer leur service.
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Le Commissaire du district de Philippeville,(i) au Gouverneur de la�
province.
��� ��� ��:� ��)��/��� %�&/��)��(��:� �/;��+��'�� !�� 1C=5�

Jusqu’à présent, mon district a été assez tranquille, dans les 
circonstances graves où nous nous trouvons, nous n’avons à craindre 
que le grand nombre d’ouvriers étrangers occupés aux établissements 
de Couvin (2) : Monsieur Hanonnet, il est vrai, redouble d’efforts pour 
les contenir, et il serait fâcheux s’il ne pouvait continuer à le faire. 
L ’embarras à se procurer des fonds pourrait se faire sentir, et dans le 
cas où le manque d’argent l’obligerait à renvoyer des ouvriers, ces 
gens se voyant sans occupation, quelque fois même exaspérés, pour­
raient devenir dangereux et causer de grands désordres. La conduite 
digne d’éloges de Monsieur Hanonnet envers les ouvriers auxquels

(1) Philippeville, chef-lieu de canton et d’arrondissement, à 9 lieues 1/2 S. S. O. de 
Namur, 1.052 habitants en 1832.

Ph . V ander M aelen, op. cit., p. 235-237.
(2) Hannonet occupait en 1830 108 ouvriers qualifié. Le nombre des manœuvres, 

bûcherons, transporteurs, etc... n’est pas précisé.
Ph. V ander M aelen, op. cit., p. 60-61.
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Le Bourgmestre de Florennes,(1) au Gouverneur de la Province.
A. E. N., Archives provinciales, Événements de 1830.

... J’ai la satisfaction de vous annoncer, Monsieur le Gouverneur, 
que la tranquillité la plus profonde règne dans cette commune et que 
l’ordre n’y a jusqu’à ce jour nullement été troublé. Cependant, le bruit 
circule dans les environs, peut être même au loin, que Florennes a été 
le théâtre de violents désordres ; il n’en est rien. Les affaires occupent 
à la vérité les esprits, mais je n’ai vu nulle part la manifestation de 
sentiments hostiles.

L ’origine de ce bruit est dû à la réunion des ouvriers des minières, 
réunion qui avait pour but de prier Mme la Duchesse de Beaufort (2), 
qui habite en ce moment Florennes, de restreindre les droits qu’elle 
tient de la concession des mines de fer de cette commune ; cette conces­
sion étant préjudiciable aux intérêts des ouvriers; On désirait aussi 
de rentrer dans la jouissance du droit de pâturage dans les bois de 
Mme la Duchesse.

(115) 12 septembre 1830.

(11 6 )  13 s e p te m b r e  1830.

Procès-verbal de la Maréchaussée de Couvin.
A. E. N., Archives Provinciales Év. de 1830.

Aujourd’hui treize du mois de septembre mil huit cent trente, 
nous Meuret, brigadier commandant la dite brigade, et Roulet, 
maréchaussée à la même résidence, nous sommes présentés chez 
M. le Bourguemestre de la commune de Oignies (3) pour prendre des 
renseignements sur les troubles qui s’étaient passé dans ladite com­
mune, dans les journée du 12 courant, ce étant le dit Bourguemestre

(1) Florennes, arr. de Philippeville, 2 lieues 1/4 N. E. de cette ville, comptait 1130 
habitants en 1832. Les exploitations des bois, le transport du charbon et l’extraction du 
minerai de fer en sont les principales branches d’industrie.

Ph. V ander M aelen , �+"  rit. p. 95-96.
(2) Depuis 1771, le château de Florennes et ses dépendances étaient devenus, par 

héritage, propriété du comte Frédéric de Beaufort-Spontin, à qui Joseph II concéda le titre 
de duc en 1782, et qui mourut en 1817 après avoir été Gouverneur Général de la Belgique 
en 1814. Sa veuve, Emestine de Stahremberg, exploitait à Florennes des mines de fer occu­
pant plus de 60 ouvriers en 1830.

cf. Ph. V ander M aelen , �+"  rit., p. 96, L. A. Y ernaux, #������������������-������  
���������� ��� !���������  Namur, Gérard, s. d., in-12, 41 p. et �����+������� ��� ��� ��������� ��  
��$��������1����-���  Bruxelles, Tradition et vie, i960, t. 1, p. 66.

(3) Oignies, canton de Couvin, à 2 lieues 1/2. Hannonet-Gendarme y  exploitait une 
ardoisière occupant 40 ouvriers. 925 habitants en 1832.

Ph. V ander  M aelen , �+"  rit., p. 225-226.
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nous a déclaré que le douze courant à huit heures du matin sont entrés 
chez lui les nommés Pierre Paroche, Nicolas Briard, Jean Fevry, 
Jean-Baptiste Hubert, Célestin Hubert, Jacques Boudrez, Ferdinand 
Coulon, Mathias Biard, accompagnés de plusieurs autres dont ceux 
désignés sont les principaux, lesquels lui avait demandé tout les papiers 
concernant les droits de la commune, qu’ils voulaient profiter du 
moment pour réclamer leurs anciens usages, ledit Bourguemestre 
leur ayant répondu aux questions qu’ils lui avaient imposées, ils sont 
disparus, en disant qu’on se rassembleraient après la messe, de là ledit 
Paroche et Célistin Hubert ont été placer un drapeau au clocher por­
tant les couleurs Rouge, Jaune et Bleu (i). Au sortir de la messe lesdits 
Biard et Célestin Hubert sont venus chez ledit Bourguemestre, en lui 
disant qu’il devait se rendre à la maison commune où il est allé, 
accompagné de quelques membres du Conseil, ou étant arrivés, s’est 
présenté le sieur François Galophe, accompagné des susnommés et 
plusieurs autres, ledit Galophe, dit alors Je viens vous proposer au nom 
de la population, qu’il faut que l’administration présente une demande 
tant à Monsieur Fosses (2) qu’à M. Hanonnet (3) pour savoir s’ils 
veuillent consentir à ce que les habitans jouissent dans leurs anciens 
usages, le Bourgmestre a répondu que l’on était prêt à faire cette 
demande, voyant que l’on était d’accord, ils ont dit alors qu’ils leur 
fallaient un autre Bourguemestre et Conseil, à la sortie des vêpres les 
nommés Parris-Paroche, Célestin Hubert et Jean Hubert se sont encore 
présenté chez le dit Bourguemestre, ledit Jean Hubert lui annonça 
qu’il était nommé commandant de la garde nationale et demanda au 
Bourguemestre s’il voulait donner sa démission, ce dernier lui ayant 
répondu que non, Jean Hubert lui dit alors que de ce moment il devait 
cesser ses fonctions, après cela ils sont partis et sont allés à la maison 
communale et ont fait battre la caisse, pour rassembler tous les votants, 
afin de nommer un Bourguemestre et deux assesseurs, et plusieurs 
des susnommés courraient dans les maisons pour engager tout le 
monde à demander Galophe pour Bourguemestre, Delizée et Manise 
pour assesseurs, après quoi ils ont passé la nuit à chanter et à crier 
Vive la Liberté...

(1) Souligné dans le texte.
(2) Associé d'Hannonet dans l’exploitation de l’ardoisière d’Oignies. 

cf. %�  � ( ����� �$ ���� � ��op. cit., o. 226.
(3) Souligné dans le texte.
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TROISIÈME PARTIE

� � � � � � � 	 �

Quatre phénomènes caractérisent l’évolution industrielle de la 
province de Namur de 1830 à 1848 : le déclin de l’industrie sidérur­
gique, accompagné de fluctuations dans l’extraction du fer, la pro­
gression lente mais constante, de l’industrie charbonnière, la 
construction des chemins de fer, et enfin, à partir de 1837, un effort 
intense d’adaptation au progrès technique.

En 1830, la forgerie namuroise occupe 913 ouvriers, et près de 
14.000 mineurs, voituriers, bûcherons et charbonniers (1). Elle subit 
les effets de la crise qui marque les premières années de l’indépendance: 
les usines sont en chômage presque total de 1830 à 1833. En 1835, les 
commandes passées pour la construction des chemins de fer lui rendent 
une certaine activité. Mais l’année 1839 la retrouve en crise. En 1842 
encore, presque toutes les usines sont en chômage. Par contre, les 
mines de fer sont actives : les hauts-fourneaux au coke de Charleroi 
font une grande consommation de minerai namurois. Le produit de 
la minière de Saint-Aubin, où Hannonet-Gendarme avait installé une 
machine à vapeur, est exclusivement réservé aux usines de Charleroi, 
et c’est la société de Couillet qui exploite à son profit la mine de 
Jamiolle, autre propriété d’Hannonet. Les mines de fer du Nord de 
la province (Champion, Boninne) alimentent l’industrie liégeoise, 
tandis que les produits des mines de Ligny et Tongrinnes sont dirigés 
sur le Hainaut.

La grande demande de minerai entraîne un perfectionnement des 
méthodes d’extraction. Dans le courant de l’année 1842, 4 machines 
à vapeur sont installées. En 1843, il existe dans la province 366 fosses, 
occupant 1255 ouvriers. Toutefois, dans ce nombre, il faut comprendre 
beaucoup d’exploitations libres, gérées directement par des particu­
liers, mal équipées, et où les accidents de travail sont nombreux.

Le regain de prospérité das mines de fer ne se communique 
guère aux usines de la Province. En 1844, la moitié seulement des

(1) Toutes les données relatives à l’industrie namuroise sont extraites du *�++���  sur 
����������������� ��� ���+��	��������)�������  1834 et (����;+��������������������� ��� ���+��	����  
��� )�����  1836-1849.
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Ces constructions, avec tous les « ouvrages d’art » qu’elles 
entraînaient (ponts, tunnels, etc...) mobilisèrent une grande quantité 
d’ouvriers : en 1847, la ligne de l’Entre-Sambre-et-Meuse occupe 
5000 ouvriers, tant sur la voie qu’aux carrières, et 1800 ouvriers 
travaillent à la construction du chemin de fer de Namur à Liège.

Mais la crise de 1848 interrompt partiellement les travaux. Ils 
sont abandonnés sur la section du chemin de fer de l’Entre-Sambre- 
et-Meuse comprise entre Walcourt et la frontière française. Il ne reste 
plus que 75 ouvriers sur l’ensemble de la ligne. Depuis le 15 juin 1848, 
la construction du chemin de fer de Louvain à la Sambre est arrêtée : 
il n’y a plus un seul ouvrier sur la ligne. La déchéance de la société 
concessionnaire sera d’ailleurs prononcé en 1849.

Quant au chemin de fer du Luxembourg, les travaux en ont été 
à peine entamés sur la section de Bruxelles à Wavre.

Seuls, les travaux du railway de Namur à Liège se poursuivent 
pendant toute l’année 1848. Le nombre des ouvriers a été réduit de 
1500 à 850. Il remontera à 1820 en juillet 1849.

Les carrières d’Oignies, de Ligny, de Brûly, connaissent, depuis 
1842, un regain d’activité dû aux constructions de chemins de fer et 
aux travaux entrepris pour améliorer la navigation sur la Meuse.

Quant aux autres industries de la province de Namur, papeteries, 
verreries, batteries de cuivre, elles subsistent dans la mesure où elles 
s’adaptent au progrès technique. Ainsi, la verrerie Zoude, qui a racheté 
le matériel de la cristallerie de Vonêche, a installé une machine à 
vapeur et compte 180 ouvriers. Elle s’efforce de concurrencer les pro­
duits du Val-Saint-Lambert. Bauwens a réussi à rouvrir sa filature, et 
l’a installée à Saint-Servais. A  Andenne, Cockerill installe, en 1836, 
une deuxième machine à vapeur dans sa papeterie, fondée en 1829. 
Mais la décadence de la cuivrerie namuroise se poursuit : en 1848, 
l’industrie du cuivre n'occupe plus, pour l ’ensemble de la province que 
55 ouvriers.

L ’usage des machines à vapeur se répand, aussi bien dans les 
mines, les charbonnages, les usines sidérurgiques que dans les établisse­
ments plus modestes : moulins à farine et à écorces, fabriques de céru- 
se, de colle... En 1830, il y avait n  machines à vapeur pour l’ensemble 
de la province. En 1837, on en compte 26, réprésentant une puissance 
de 318 chevaux. En 1847, ce nombre s’élève à 92, totalisant 1849 
chevaux.

De 1839 à 1848, l’extension prise par les mines de fer et de houille, 
le déclin des petites entreprises au profit des fabriques équipées de
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dans le Namurois. Elles sont brèves, sporadiques, spontanées. Les 
revendications portent sur une augmentation des salaires ou sur 
l’expulsion d’ouvriers étrangers à la commune.

Durant l’année 1847, une nouvelle hausse du prix des grains 
entraîne des menaces de pillage et des manifestations dont la plus 
spectaculaire fut la marche sur Dinant des mineurs de Melin et de 
Moniot, drapeau noir en tête.

Mais les interrogatoires des prévenus, arrêtés à la suite des grèves 
et des manifestations révèlent l’irrésolution, la timidité des travailleurs 
et leur absence d’organisation et de conscience de classe.

Quant aux événements de 1848, nous croyons pouvoir soutenir, 
à la lumière des documents que nous avons retrouvés, qu’ils n’eurent 
guère d’influence sur les ouvriers namurois. Certains membres de la 
bourgeoisie libérale se passionnèrent pour la Révolution de 1848, tel 
l’avocat Braas, qui porta avec Spilthoorn l’adresse de l’Association 
Démocratique de Bruxelles au gouvernement provisoire de la Répu­
blique. Les deux principaux quotidiens namurois, � �����������  libéral 
et � ����� ��� ��0�����  catholique, échangeaient des polémiques souvent 
virulentes, au sujet de la République (1), du Droit au Travail, du 
Communisme, de l’Instruction du Peuple, etc... Mais la masse reste 
étrangère à ces préoccupations. Les grèves qui éclatèrent durant 
l’année 1848 furent semblables aux coalitions des années précédentes : 
grèves de la misère, dépourvues de caractère politique. C ’est seulement 
lors de la grève qui éclata le 12 juin 1848, àWalcourt, sur les travaux 
du chemin de fer de l’Entre-Sambre-et-Meuse que l’on note la 
présence de quelques ouvriers ayant fait partie de l’échauffourée de 
Mouscron parmi les meneurs.

Quelques cris de « Vive la République », isolés, sans échos... et 
souvent poussés par des individus pris de boisson, et deux séries 
d’écrits incendiaires trouvés à Namur furent les seuls symptômes 
d’ « agitation républicaine » dans le peuple.

Le gouvernement fit surveiller les ouvriers rentrés de France 
après les événements de février. Surveillance bien inutile aux yeux des 
autorités locales, qui ne jugeaient pas que ces individus fussent por­
teurs de ferments révolutionnaires. En effet, pour trois ouvriers 
namurois rentrés avec le convoi de Mouscron, on en compte plus de

(1) Rappelons toutefois qu’en dépit de ses sympathies non déguisées pour le gouverne­
ment de février 1848, l�.��������  n’alla jamais jusqu’à mettre en question l’ indépendance 
et le régime monarchique de la Belgique.
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Le Commissaire du district de Philippeville au Gouverneur de la provin­
ce.,^)
A. E. N., Arch. prov. non classées, Rapports sur des désordres commis par�
des rassemblements de gens armés, 1830-1831.
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(119 ) 20 o c to b r e  1830.

L ’assesseur de la commune de Velaine,(4) au Commissaire du district de�
Namur.
A. E. N., Arch. Prov. non classées, Rapports sur les excès commis par des�
rassemblements armés, 1830-1831.
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J’ai l’honneur de vous informer que hier 19 courant, deux à trois 
cents hommes armés des environs de Charleroy province de Hainaut, 
sont arrivés dans la commune de Velaine, se disant chargé du gouver­
nement pour faire conduire tous les grains qu’ils trouveraient dans les 
fermes et ailleurs à Charleroy, le froment à cinq francs et le seigle à 
quatre escalins ; je leur ai demandé leurs ordres, m’ont répondu que 
c’était le chef qui en était chargé, j ’ai demandé après le chef. L ’un 
d’entre eux m’a dit qu’ils étaient tous chefs; il a fallu par la force 
céder, ils ont fait ouvrir toutes les portes des chambres et cabinets 
ensuite au grenier, ont trouvé quelques mesures de seigle il paraît que 
du seigle ils n’en veulent pas, ils ont ensuite exigé des viandes de 
provisions et nous en étions dépourvu ils ont enfin exigé a boire et a 
manger ils en ont eu, et pendant le temps du séjour chez moi ils 
tiraillaient continuellement, jusqu’au point qu’ils ont tiré sur des 
pigeons, sur le toit de la grange qui est de pail et dans cette position 
qui a duré trois heures je me voyait à chaque instant à la veille d’être 
brûlé. Avant leur départ m’ont fait donner un billet par lequel je 
m’obligeais à fournir à Charleroy une charée de grain avant le Ier 
septembre prochain chose qui est impossible à ceux qui le froment n’a 
pas de rapport, tous les avanées ci-dessus ont eu lieu chez moi et en 
ma présence, ils ont absolument agit ainsi dans les autres fermes et 
maisons des particuliers.

En conséquence, je prie Monsieur le Commissaire de district 
d’aviser au moyen pour réprimer ce vagabondage qui ne peut que nous 
entraîner dans des évènemens fâcheux. Veuillez excuser mon griffo- 
nage.

(120) 21 o c to b r e  1830.

Le Commissaire de police au Capitaine de la gendarmerie nationale à 
Namur.
A. E. N., Arch. Prov. non classées, Police Générale, Correspondance, 
1830-1831.

Il y a quelque agitation dans le peuple de Namur aujourd’hui, 
on craint qu’il ne se forme des rassemblemens avec le projet d’aller 
briser la boulangerie mécanique; vous ferez bien d’en prévenir 
M. Ernst, et de vous mettre à même d’exercer la surveillance conve­
nable. Il importe surtout de pouvoir connaître les instigateurs.
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Le Gouverneur au Commissaire du district de Philippeville.
A. E. N., Arch. Prov. non classées, Rapports... rassemblements armés,�
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(123) 23 o c to b r e  1830.

Le Gouverneur au Capitaine commandant de la maréchaussée à Namur.�
A. E. N., Arch. Prov. non classées. Rapports... attroupements armés,�
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On vient de me donner l’avis qu’il pourrait bien y avoir du tapage 
à Fosses demain ; je crois devoir vous en avertir, afin que vous puissiez 
prendre les dispositions convenables. Il importe surtout que l’on 
puisse exercer une telle surveillance qu’on soit à même d’atteindre 
ensuite les instigateurs.

(124) 23 octobre 1830.

Le Bourgmestre de Gembloux au Gouverneur de la province de Namur.
A. E. N., Arch. Prov. non classées. Rapports... attroupements armés, 
1830-1831.

J’ai l’honneur de vous informer que hier vers huit heures du soir, 
une quantité de personnes appartenant à la classe la moins aisée de 
Gembloux se sont réunies sur le marché, ayant à leur tête un tambour 
ont parcouru plusieurs rues en criant qu’ils voulaient que le grain soit 
taxé;

savoir
Le froment à 5 francs la mesure et le seigle à 28 sous, annonçant qu’ils 
se réuniraient aujourd’hui à huit heures du matin, armés, pour connaî­
tre la résolution des détenteurs du grain.

Comme il est plus que probable qu’ils se réuniront aujourd’hui 
et qu’ils se livreront à des excès, celle-ci a pour objet de vous prier 
de nous donner la marche que nous devrons suivre et les mesures que 
nous devons prendre en pareil cas.

(125) 23 octobre 1830.

Le Gouverneur au Bourgmestre de Gembloux.
A. E. N. Arch. Prov. non classées Raffort... attroupement armés, 1830-1831.

Je n’ai pas le droit de fixer le prix du grain et nous ne pouvons 
pas faire de l'administration à la turque. Le peuple a un bon sens 
naturel auquel il importe de parler; il sentira sans doute d’après les 
représentations qui peuvent lui être faite (par des hommes ayant de 
l’influence sur lui) que le plus sûr moyen de manquer de grain ou de 
le payer cher serait d’entraver la circulation de cette denrée. Il vient 
d’être pris par le gouvernement provisoire un arrêté qui défend la 
sortie du grain.

(1) F. Delathuy, nommé le 22 octobre 1830. 
cf. E. F ivet, op. cit., p. 86.
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(128) 26 o c to b r e  1830.

Le Capitaine commandant la gendarmerie de la Province de Namur au�
Gouverneur.
A. E. N., Arch. Prov. non classées. Rapports... rassemblements armés,�
1830-1831.
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(129) 26 o c to b r e  1830, 8 h e u re s  d u  soir.

Le Capitaine commandant la gendarmerie de la Province de Namur au�
Gouverneur.
A. E. N., Arch. Prov. non classées. Rapports... attroupements armés,�
1830-1831.
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Il paraît que le sieur Poncelet et plusieurs autres étaient mé­
contents de la réélection du Bourgmestre (i), c’est l’unique source 
des troubles de Rochefort.

(130) 26 o c to b r e  1830.

Le Capitaine commandant la gendarmerie dans la Province de Namur au 
Gouverneur.
A. E. N., Arch. Prov. non classées. Rapports... rassemblements armés, 
1830-1831.

J’ai l’honneur d’annoncer avec un grand plaisir, à Votre Excel­
lence, que, d’après différents rapports que je viens de recevoir de 
Sombreffe (2), de Dinant, de Philippeville et de Walcourt, il conse que 
les résultat des patrouilles organisées dans les communes est entière­
ment satisfaisant, surtout dans le canton de Walcourt où la gendar­
merie est constamment à la tête de ces patrouilles, que les habitans 
invitent eux-mêmes de les accompagner.

Aucune troupe de la province du Hainaut ne s’est plus représentée 
pour avoir du grain, de manière qu’on peut espérer que le repos ne 
sera plus troublé dans cette province, attendu que les habitans des 
communes montrent beaucoup de bonne volonté pour les patrouilles 
et s’entendent on ne peut mieux avec la gendarmerie.

(13 1) 26 o c to b r e  1830.

Le Bourgmestre de Nettines(3) au gouverneur.
A. E. N., Arch. Prov. n° 304 (classif. prov.). Organisation de patrouilles 
rurales, 1830.

Je crois qu’il est de mon devoir de vous informer que la disette 
des vivres commence à aigrir les esprits, on parlent des voleurs dans 
diférente commune de nos environ, je ne doute nullement que cela 
augmentera des plus en plus, pour prévenir des circonstances aussi 
fâcheuse, deux choses serait très nécessaire, la taxe des grains, et des 
patrouilles de nuit dans toutes les commune, avec des ordres très

(1) Louis-Th-Joseph Delvaux.
E. F ivet, op. cit., p. 96.

(2) Sombreffe, canton de Gembloux, arrondissement de Namur, située à 4 lieues N. O. 
de Namur.

Ph . V ander M aelen, op. cit., p. 265.
(3) Nettine, canton de Rochefort, arrondissement de Dinant, située à 5 lieues E. de 

cette ville.
Ph. V ander  M a elen , op. cit., p. 269.
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sévère contre les personnes qui ne remplirait pas le devoir des patrouil­
les qui leur serait imposée à leur tour...
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J’ai l’honneur de rendre compte à Votre Excellence que le 
Maréchal des logis Ruwette à Philippeville, rapporte que le 25 du 
courant il s’est rendu avec Monsieur le Commissaire du district de 
Philippeville dans la commune d’Yves (i), canton de Walcourt, à 
l’effet de prendre des renseignements sur un attroupement armé qui 
était sorti de cette commune et s’était dirigé dans la ferme de Fromont 
pour y obtenir du grain. Il résulte qu’effectivement un attroupement 
composé de 20 hommes armés de la dite commune sont sortis le 24 
courant et sont allés à la susdite ferme pour avoir des grains au prix 
fixé par les habitants de la province du Hainaut; le fermier leur 
observa qu’il satisferait volontiers à leur demande s’il le pouvait, mais 
qu’il n’avait point de grain, et leur dit qu’aussitôt qu’il en aurait battu, 
il leur en donnerait, ils visitèrent ses greniers et ils se retirèrent sans 
commettre aucun excès excepté qu’étant rentré dans le village d’Yves, 
ils tirèrent quelques coups de fusils.

La Brigade de Profondeville (2) rapporte que beaucoup de déser­
teurs français et d’autres militaires de la même nation sont munis de 
congés que le Brigadier de cette Brigade soupçonne être faux. Ces 
militaires disent qu’ils viennent prendre du service en Belgique, les 
habitants témoignent de l’inquiétude de voir ces étrangers parcourir 
leur commune.

(133) 3i octobre 1C=5�
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Vous me proposez par votre lettre du 26 de ce mois, de taxer le

(1) Yves-Gomezée, canton de Walcourt.
Ph. V ander M aelen, op. cit., p. 311.

(2) Profondeville, canton de Fosses, arrondissement de Namur, à 2 lieues 1/4 de cette 
ville. 660 habitants en 1830.

Ph . V ander M aelen, op. cit., p. 240-241.
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d’individus de Profondeville, Bois-de-Villers (x), Malonne (2) et 
Bamboy (3), annexe de Fosses, dont plusieurs sont connus des 
fermiers susdits, la Justice pourra facilement les atteindre.

La voix publique désigne comme ayant été vus en tête de ces 
malveillans, les nommés Louis Moret, français réfugié depuis quelques 
années au Bamboy, commune de Fosses, faisant ordinairement le 
marchand de vieux linges, et Pierre Stock, dit Pierre Bastin, de 
Profondeville, ayant exercé le métier de chaudronnier.

Il est inutile, Monsieur le Gouverneur, de vous dire qu’il n’est 
pas un instant de temps à perdre, car de minute en minute cette bande 
grossira et répandra une telle terreur que les municipalités ne pourront 
faire faire par les habitans les patrouilles qui viennent d’être prescrites.

Je pense que l’arrestation de Louis Moret et Pierre Stock dit 
Pierre Bastin, produirait un effet salutaire.

(135) Ier novembre 1830.

Le Capitaine commandant la gendarmerie dans la province de Namur au 
Gouverneur.
A. E. N., Arch. Prov. non classées, Rapports... rassemblements armées, 
1830-1831.

J’ai l’honneur d’informer Votre Excellence qu’ayant été informé 
hier par la rumeur publique qu’on devait piller une ferme à Arbre, 
à une heure de Profondeville, j ’y envoyai de suite un détachement 
commandé par un maréchal des logis qui arriva dans la dite commune 
à 5 heures de relevée, à 3 heures les pillards en était déjà partis ; ils 
ont forcés le nommé Noël Siméon, fermier, de leur donner du grain 
(seigle) à raison de 30 sols de Brabant (4) le setier. Ils ont menacé de 
revenir mardi 2 du courant pour avoir du froment en disant que s'il

(1) Bois-de-Villers, canton de Fosse, arrondissement de Namur, situé à 2 lieues S. 
de cette ville, 1.183 habitants en 1830.

Ph. V ander M aelen, op. rit., p. 33-34.
(2) Malonne, canton et arrondissement de Namur, située à 1 lieue 1/2 S. O. de cette 

ville, 1.800 habitants en 1830.
Ph . V ander M aelen, �+"� ���"�  p. 181.

(3) Bamboy, ou Bambois, ou Ban-le-Bois, dépendance de la commune de Fosse.
Ph . V ander M aelen, �+"  rit., p. 19.

(4) Soit 1 florins 27 c. des Pays-Bas.
Durant la première semaine de novembre le prix moyen du setier de seigle pratiqué 

sur le marché de Namur était de 7 florins 44 c.
A . E. N., M . A ., 1830-1831, 19 novembre 1830, p. 77.
#��+����5�����+����5����� ��� ����	���� ����+������������ �������� ��� ��+����� ���� :�$�'1���  

��� 1������� ��� ��� !������� �	��� ���� ����������� ����+��-���� ��� ���+�����	��� ��������� ���������  
Bruxelles, Rampelbergh, 1826.
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n’y en avait pas de battu, ils brûleraient les meules. Leur nombre 
était de 70 à 80 hommes et femmes armés de fusils et bâtons, le nommé 
Rigaux, dit Mingeot, de la commune de Bois de Villers en était le 
capitaine et le nommé Marneffe (1) de la même commune lieutenant.

Demain à 5 heures du matin, j ’y enverrai un détachement de 15 
à 16 hommes de cavalerie, il serait urgent d’y envoyer aussi un détache­
ment d’infanterie pour être sûr de la réussite de l’opération, si toutefois 
ils s’y présentaient.
P.S. Cinquante hommes d’infanterie sont commandés par ordre de 
M. le Général de la Province.
Les deux détachements partiront de Namur aujourd’hui à minuit 
pour être rendus à Arbre avant le jour.

61=78� 9� � & / � + 0 � � � 1C=5�

Le Gouverneur de la province de Namur aux membres du Gouvernement 
Provisoire.
A. E. N., Arch. Prov. non classées. Rapports... rassemblements armés, 
1C=5�1C=1�

... Lin rassemblement tumultueux s’est encore porté sur des 
fermes de la commune d’Arbre et de celle de Saint-Gérard, à l’effet 
d’intimider les fermiers et d’exiger le grain au dépour du prix actuel. 
Les instigateurs de ce tumulte me sont signalés. J’espère qu’on pourra 
les atteindre et qu’il en sera fait un exemple. La gendarmerie est en 
campagne, les patrouilles font leur devoir et je me flatte que nous 
empêcherons la tranquillité publique d’être sérieusement troublée, 
mais, je le répète, il nous faut à Namur de la cavalerie qu'on puisse 
diriger sur tel ou tel point menacé. Je ne puis sans cela répondre de 
ce qui se passera l’hiver.

61=48� 9� � & / � + 0 � � � 1C=5�

Le Capitaine commandant la gendarmerie dans la province de Namur 
au Gouverneur.
A.E.N., Arch. Prov. non classées, Rapports... rassemblements armés, 
1C=5�1C=1:

(1) Mots soulignés dans le texte.
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festé chez vous relativement aux grains. Je m’étonne que vous n’ayez 
pas fait de cette affaire l’objet d’un rapport circonstancié ; je m’étonne 
aussi que votre procès-verbal ne me soit parvenu qu’au bout de 12 jours

Je pense que l’on ne s’avisera plus néanmoins de troubler le 
moins du monde la tranquillité publique. Vous avez sans doute orga­
nisé vos patrouilles, la gendarmerie est sur pieds, la justice a repris 
son cours.

Si quelques agitateurs se montrent il en sera fait un exemple. 
Vous parlez dans votre procès-verbal (art. 2) d’instructions à recevoir 
sur les grains en dépôt. Je ne puis rien vous dire à cet égard. Les lois 
ne permettent point de fixer le prix du grain, il se règle d’après les 
conventions des parties, seulement la sortie est prohibée, ce qui doit 
nécessairement influer sur la baisse.

(139) 5 n o v e m b r e  1830.

Le Capitaine commandant la gendarmerie dans la province de Namur au 
Gouverneur.
A. E. N., Arch. Prov. non classées. Rapports... rassemblements armés, 
1830-1831.

Je m’empresse d’informer Votre Excellence que je suis parvenu 
à faire arrêter par la Brigade de Profondeville le nommé Pierre Stock, 
dit Bastin, chaudronnier, l’un des chefs d’une bande qui a parcouru 
différentes fermes ces jours derniers. Il a été conduit à Namur pour 
y subir un interrogatoire.

Aussitôt que le second chef le nommé Moret réfugier français, 
marchand de vieux linges, sera arrêté, je m’empresserai d’en rendre 
compte à Votre Excellence.
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C H A P IT R E  II

LES PREMIERES ANNÉES DE L ’INDÉPENDANCE
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Esprit public.

La docilité et la douceur sont les qualités qui distinguent les habitants 
de ce pays, ce qui fait que lors même qu’ils croient avoir à se plaindre, 
ils se soumettent à leur sort avec résignation. Si l’on exprime quelques 
craintes relativement au nouvel état de choses et à la marche peu 
active de la révolution, on se borne là et la disposition à l’obéissance 
et à la fidélité n’en est point altérée. En général, l’on ne connaît que des 
démonstrations satisfaisantes, quoi que peu prononcées.

Travaux publics

Il serait bien à désirer que les travaux entrepris précédemment fussent 
poursuivis avec plus d’activité; par exemple, la nouvelle route vers 
Luxembourg et celle de Falmignoul (1) à Beauraing (2). Il en résul­
terait pour la classe ouvrière, dont la position inspiré des sentiments 
pénibles, une amélioration qui devient d’autant plus pressante que 
les fabriques chôment en tout ou en partie ou sont dans un état de 
souffrance...

Mendicité

Il n’est pas besoin de dire qu’elle augmente plus qu’elle ne diminue. 
Il est peut-être prudent de se relâcher un peu maintenant sur les

(1) Falmignoul, canton de Beauraing, 1 lieue 1/2 S. de Dinant. 
%�  � ( ����� �$ ����� �� op. cit., p. 86.

(2) Beauraing, arrondissement de Dinant, 4 lieues S. S. O.
%�  � ( ����� � $ ����� � op. cit.. p. 22.
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Constitution Beige, quelque soit le souverain choisi. La nouvelle que 
la cour de France aurait refusé la Couronne Belge qui s’est répandue 
dans ces cantons, y a produit une sensation déplorable une espèce de 
stupeur.

(144) 4 ja n v ie r  18 3 1.

Rapport de la gendarmerie de Namur.
A. E. N., Arch. Prov. non classées. Rapports mensuels de la Gendarmerie 
sur les événements survenus en 1831.

Le 4 courant, compte a été rendu que la veille un attroupement 
s’était rassemblé sur la grand place à Namur, avait arraché une porte 
à grils du Casino en criant que les riches accaparaient le grain, etc. 
Cet attroupement s’est dissipé sans commettre d’autres désordres.

(145) ja n v ie r  18 3 1.

Rapport sur la sûreté publique dans le district de Philippeville pendant 
le mois de janvier 1831.
A. E. N., Archives Provinciales, n° 93 (classif. provisoire).

Esprit public.

L ’esprit public est calme, mais froid, tous les regards se portent avec 
anxiété vers la France, on attend avec impatience le dénouement de 
notre scène politique.

Mendicité.

La mendicité augmente graduellement, à mesure que les subsistances 
diminuent et que la misère, résultat nécessaire de la stagnation de la 
forgerie se fait sentir d’avantage. Cependant il n’y a point eu jusqu’ici 
d’attroupements. Les mendiants sont en général des enfants, des 
vieillards ou des infirmes.

(146) fé v r ie r  18 3 1.

Rapport sur la sûreté publique dans le district de Philippeville pendant le 
mois de février 1831.
A. E. N., Arch. Provinciales, n° 93 (classif provisoire).
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La mendicité a encore augmenté dans le mois de février. Outre 
les enfants et les vieillards, un nombre assez considérable d’individus 
appartenant à la classe ouvrière ont été réduits à la mendicité faute 
d’ouvrage. Cependant, il n’y a pas eu d’attroupements.
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Le 7 février, procès-verbal a été rédigé par la Brigade de Gem- 
bloux, constatant une émeute populaire qui a eu lieu à l’occasion de 
l ’élection des autorités locales.
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J’ai l’honneur de porter à votre connaissance que le 7 du courant, 
vers les quatre heures de relevée, un rassemblement d’environ deux 
cents personnes s’est formé devant la maison de la ville de Gembloux, 
où la régence était assemblée.

Son but était de manifester l’intention de ne pas vouloir d’autre 
Bourgmestre (1) que celui qui venait de renvoyer sa démission sur sa 
demande. Des rixes ont eu lieu, l’on s’est emparé du tambour de la 
commune, on a voulu en faire autant de la clef de l’église dans l’inten­
tion de sonner le tocsin, mais on n’a put y parvenir.

Monsieur l’assesseur Botte et deux gendarmes de la Résidence 
sont parvenus à dissiper ce rassemblement et à rétablir l’ordre.
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(1) François Delathuy, nommé le 22 oatobre 1830.
cf. E. Fivet, Les Namurois et la Révolution de 1830, Namur, 1930, p. 85.
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... J’ai l’honneur de vous informer, Monsieur le commissaire, 
que les douze individus qui se sont présentés dans la nuit du 13 au 14 
courant, chez la veuve Lorette et le sieur Michaux de cette commune, 
étaient munis de fusils, ils se sont fait donner des vivres et de l’argent ; 
à cause de l’obscurité l’on ne pouvait pas distinguer leurs vêtements, 
il paraît cependant qu’ils étaient en sarots ; il n’a pas été possible de 
savoir qui ils étaient ni vers quel endroit ils se sont dirigés, ils parlaient 
français.

J’ai donné les mêmes renseignements à la maréchaussée de 
Gembloux, aussitôt que je fus informé du fait, ainsi qu’il est prescrit 
par la circulaire de Monsieur le Gouverneur du 6 janvier dernier (1) et 
depuis lors j ’ai organisé des patrouilles de nuit.

(152) m a r s  18 3 1.

Rapport sur la sûreté publique dans le ville de Namur pendant le mois de 
mars 1831.
A. E. N., Arch. Prov. n° 94 (classif. provisoire).

La mendicité est toujours aussi considérable que le mois précé­
dent. Beaucoup d'ouvriers se trouvent sans ouvrage et dans le besoin.

(153) Ie r  a v ril 18 3 1.

Le Commissaire du district de Dinant au Gouverneur de la province.
A. E. N., Arch. Prov., n° 94 (classif. provisoire).

... Je dois cependant faire observer que la misère va toujours en 
augmentant par le défaut d’ouvrage pour les ouvriers et je saisis cette 
occasion pour vous prier de provoquer les mesures nécessaires pour 
que la route de Beauraing soit achevée de suite et faire suivre les 
travaux de celle qui se dirige vers Luxembourg. Cela tirerait de 
l’oisiveté une quantité d’individus qui ne savent à quoi se mettre et 
se trouvant dans la misère pourraient peut-être se porter au brigan­
dage. ..

(1) A . E. N ., M. A ., 1830-1831, 6 janvier 1831, Avis à donner à la maréchaussée des 
évènements qui surviennent, p. 142.
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( i54) 7 avril 1831.

��� ���#'����'� )&++��!��'� (�����!��+����� !���� (�� !��'��)'� !�� ��+#�� �#  
�&++�������� !�� !��'��)'� !�� ��+#��
��� ��� ��:� ��)��� >�&/�� �&�� )(���;��:� D/;��+��'�� 1C=1�

J’ai l’honneur de vous informer, Monsieur le Commissaire, que 
hier vers une heure de relevée, des ouvriers bateliers se sont portés 
au canal de la Sambre en cette ville en voulant y détruire l’écluse, mais 
que Monsieur le Gouverneur s’y étant aussitôt transporté ainsi que 
Monsieur le Général et la force publique, l’on parvint à leur faire 
abandonner ce projet. Alors, ils se contentèrent d’y jetter des pierres 
afin d’en boucher une partie pour rendre impossible le passage aux 
bateaux de la Meuse, et pour qu’il n’eut plus que ceux de Sambre 
qui puissent naviguer sur ce canal.

61338� 92� � / � �( � 1C =1�

��� �&#/����#�� !�� (�� %�&/��)�:� !�� 	'�����':� �#� �����'��� !�� (*��';���#��
��� ��� ��:� �;"�� �&((�:� 9�� ��)'�&�:� �P� 95C�� ����(���'�&�� !�� (�� 	�+0���� >�;)��  
!��� $��'��618�

Le 6 avril, je fus informé vers onze heures que les bateliers et les 
ouvriers de port menaçaient l’écluse n° 22 de la Sambre. Je m’empressai 
d’inviter M. le Colonel Lollivier, gouverneur militaire par intérim, 
ainsi que le commandant de la gendarmerie à faire leurs dispositions 
pour réprimer le désordre, et j ’appris qu’un déployement de forces 
avait eu lieu dans la rue des Moulins. M. le colonel Lollivier vient 
chez moi vers une heure avec des bateliers parmi lesquels se trouvaient 
la sieur Wérotte (2). Le Colonel me dit que ces hommes faisaient 
valoir des réclamations qui pourraient n’être pas sans fondement et 
qu’il leur avait promis que je les écouterais. J’eus avec les bateliers 
une assez longue explication, ils me promirent de chercher à calmer

(:) Envoyé en annexe d’une lettre où de Stassart expose les poursuites auxquelles la 
régence, la société concessionnaire et lui-même sont en butte de la part des bateliers de 
Charleville immobilisés à Namur par l’encombrement du sas de l'écluse.

(2) François Wérotte, le 15 mai 1858, décoré de la croix de fer le 25 septembre 1834 
pour avoir, le 8 septembre 1830, promené dans les rues de Namur le drapeau national, en 
excitant le peuple à prendre les armes, et s’être distingué le Ier octobre suivant, à l’attaque 
des portes de la ville.

E. - ���� �� Les Namurois et la Révolution de 1830, p. 72.
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(156) i6 avril 1831.

Le Bourgmestre de Sautour (1) au Commissaire du district de Philippeville. 
A. E. N., Arch. Prov. non classées, Evénements, objets divers, 1831.

J’ai l’honneur de vous rendre compte qu’hier quinze de ce mois, 
vers les neuf heures du matin, le nommé François Tichon, fils de 
Lambert, s’est rendu au domicile du sieur Jean-Baptiste Gaye, 
assesseur, où la caisse au tambour appartenant à la commune était dépo­
sée et que malgré le refus qui lui fut fait delà lui donner, parvint à 
s’en emparer, et se mit à en battre pour appeler les habitants afin de se 
rendre sur une coupe de bois communal et la mettre en exploitation, 
ensuite d'un partage qu’un certain nombre desdits habitants avaient 
fait entre eux la veille, chez le nommé Nicolas Tichon, journalier, 
personne chez qui j ’eus l’honneur de vous conduire ce matin, lorsque 
vous vous êtes donné la peine de venir dans la commune, et où vous 
avez pu voir qu’il n’était pas possible de se procurer la liste du partage 
fait entre eux. Au moment du rassemblement pour aller sur le bois, 
on y a remarqué Jean-Joseph Mathot, François Mathot son père, 
Philippe Ozer, Emmanuel Lepage et plusieurs autres, qui, delà se sont 
rendus sur le bois, coupe dite 1���� 	�����LMN  qui n’est en exploitation 
que pour 1832 et où il parait qu’ils en ont coupé une partie. Toutes 
ces circonstances se sont passées à l’insçu et sans la participation 
d’aucun membre de l’administration. Je ne dois pas oublier le nommé 
Alexandre Mathot.

(157) ju in  1831

Rapport sur la sûreté publique dans la ville de Namur.
A. E. N., Arch. Prov. non classées, n° 93 (classif. provisoire).

tration provinciale.
A . E. N., M. A ., 1830-1831, 30 octobre 1830, p. 28-29. Rég. holl., 2e section, 

n° 208, 22 avril-16 décembre 1831.
En décembre 1831, les propriétaires des « sambroises », à l’ instigation de F. Wérotte 

réclamèrent la suppression du droit de péage intermédiaire, de manière à s’assurer à eux 
seuls le commerce sur la Sambre. Mais leur demande ne fut pas prise en considération.

A . E. N., Rég. holl., 2eme section, n° 208.
(1) Sautour, canton et arrondissement de Philippeville, à 2/3 lieues S. de cette localité. 

« La moitié de la commune est plantée de bois taillis mêlés de futaie. On exploite les terres 
en grande, moyenne et petite tenure. Il y a beaucoup de pâtures, sarts, etc... L ’exploitation 
du bois occupe un grand nombre d’habitants ». 368 habitants en 1830.

Ph . V ander M aelen, �+"� ���"�  p. 257.
(2) Souligné dans le texte.
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Les habitans, quoique fort inquiets sur le sort du pays sont 
généralement animés d'un bon esprit et de patriotisme. Cependant 
quelques ouvriers avaient formé le projet d’arborer le drapeau tricolore 
français mais on est parvenu par la persuasion à leur faire abandonner 
cette idée que le défaut d’ouvrage seul leur avait fait naître.

(158) ju in  18 3 1.

Rapport sur la sûreté publique dans le district de Namur pendant le mois 
de juillet 1831.
A. E. N., Ibidem.

Le défaut de travail a augmenté la mendicité dans les communes 
rurales.

(159) ju ille t 18 3 1.

Rapport sur la sûreté publique dans le district de Philippeville pendant le 
mois de juillet 1831.
A. E. N., Ibidem.

La grande moitié désire le maintien de l’indépendance de la 
Belgique et de nos institutions; dans l’intérieur de la ville, un parti 
se prononce pour la réunion à la France. Il ne compte pas trente 
partisants.

(160) octobre 1831.

Rapport sur la sûreté publique dans le district de Philippeville pendant le 
mois d’octobre 1831.
A. E. N., Ibidem.

La stagnation du commerce fait gémir le peuple qui voudrait 
à tout prix sortir de l’état d’incertitude où il est. Le malaise se fait 
particulièrement sentir dans le canton de Couvin (1).

(1) Rappelons que les forges, principales ressources de ce canton, étaient en chômage 
presque total et devaient y  rester jusqu’en 1834.

A. E. N., Exposé de la situation de la province, 1834.
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(162) décembre 1831.

Rapport général de l’état de la police pendant le mois de décembre 1831. 
A, É, N., Arch. Provinciales, n° 93, (classif provisoire).

L ’esprit public est toujours le même, la tranquillité règne, mais 
les classes laborieuses souffrent par défaut de travail, parce que la 
classe supérieure fait moins travailler...

(163) fé v r ie r  1832.

Rapport général de l’état de la police dans la ville de Dinant pendant le 
mois de février 1832.
A. E. N., Arch. Provinciales, n° 93, (classif. provisoire).

L ’esprit public diffère peu des mois précédents, il est abattu chez 
les uns qui s’impatientent de ne voir aucune fin à notre situation 
politique et désespèrent...

Les classes inférieures souffrent beaucoup par le défaut de travail, 
heureusement l’hiver a été moins dur que les années précédentes et 
des secours de la bienfaisance publique ont maintenu la tranquillité. 
Mais si le défaut d’ouvrage continue, il est à craindre que cela n’amène 
beaucoup de vols et d’autres événements qu’on ne peut prévoir.

(164) fé v r ie r  1832.

Rapport général sur l’état de la police de la ville de Fosses (1) pendant
le mois de février 1832.
A. E. N., Arch. Provinciales, n° 93, (classif. provisoire).

Hautenne Antoine, 26 ans, journalier à Yves,
Hallet François, 37 ans, journalier à Yves,
Salengré Jean, 27 ans, journalier à Yves,
Lambert Augustin, 31 ans, laveur de mines à Yves,
Lambert Pierre, 32 ans, laveur de mines à Yves,
Wauthier Louis, 30 ans, mouleur en sable à Yves,
Dahy François, 33 ans, tireur de pierres à Yves,
Bayot Adolphe, 22 ans, mouleur de sable à Yves,
Delmarche Louis, 26 ans, mineur à Yves,
Nicaise Pierre, 18 ans, fourneleur à Yves.

A . E. N ,, Archives Judiciaires, Tribunal de Namur, Table des Jugements correc­
tionnels et criminels, Rég. n° 1, 18 r r à 1832.

(1) Fosses, arr,, de Namur, 3 lieues 1/2 N. E., 2378 habitants en 1830.
%�  � ( ����� � $ ����� �� op. cit., p. 101.



Esprit public : inquiet.
Mendicité : il est impossible de la réprimer maintenant, la misère 
étant trop grande.

(165) fé v r ie r  1832.

Rapport sur la sûreté publique dans la ville de Namur, pendant le mois 
de février 1832.
A. E. N., Arch. Provinciales, n° 94, (classif. provisoire).

Quoique beaucoup d’ouvriers se plaignent de ce qu’ils n’ont pas 
d’occupation et qu’ils ont de la misère, l'esprit public est bon.

(166) m a rs 1832.

Rapport sur la sûreté publique de la ville de Fosses pendant le mois de 
mars 1832.
A. E. N., Arch. Provinciales, n° 94, (classif. provisoire)

Esprit public : inquiet.
Mendicité : il est impossible de la réprimer, vu la misère qui existe 
en ce moment, les ouvriers et la classe indigente étant sans ouvrage.

(16 7) n o v e m b r e  1832.

Rapport sur la sûreté publique dans la ville de Philippeville pendant le 
mois de novembre 1832.
A. E. N., Arch. Provinciales, n° 94, (classif. provisoire).

L ’esprit public est assez bon, à l’exception de quatre à cinq 
individus, ennemis de l'ordre des choses actuelles, employant tous 
les artifices pour semer la désordre et la discorde parmi les habitans.

(168) n o v e m b r e  1832.

Rapport sur la sûreté publique dans la ville de Namur pendant le mois 
de novembre 1832.
A. E. N., Arch. Provinciales, n° 94, (classif. provisoire).
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C H A P IT R E  III

LES PREMIÈRES CO ALITIO N S

(172) 30 n o v e m b r e  1835.

Pierre Mineur, ouvrier mineur à Morialmé’(i). au Procureur du Roi à 
Dinant.
A. E. N., Archives judiciaires, Tribunal de Dinant, Affaires correctionnelles 
jugeés, année 1836. Coalition ouvrière à Morialmé.

Le soussigné Pierre Mineur, jeune fils de Désiré Mineur, ouvrier 
mineur demeurant à Morialmé, vient vous porter plainte que ce 
jourd’huy trente novembre 1800 trente cinq à trois heures de relevée, 
occupé à extraire du minerai en fer sur une terre dite aux cinq bonniers 
appartenant à Madame la Comtesse de Bryas (2), située territoire 
dudit Morialmé, j ’ai remarqué qu’un rassemblement d’environ trente 
hommes s’était formé sur la minière de Morialmé ayant pour chef 
9���'������ (�5���  ouvrier mineur demeurant audit Morialmé, accom­
pagné de 9����1��	���  fils de Jean-Baptiste, demeurant aussi à Morial­
mé, qui battait la caisse et marchait en tête de la trouppe, avec &�����  
#������;  (3) aussi mineur demeurant à Morialmé, ensuite de ce 
rassemblement, le sieur Ferdinand Hunin, fils de Laurent Hunin, 
mineur demeurant audit Morialmé s’est transporté sur mon ouvrage, 
et m’a ��5����  de travailler, et m’observant -����� �	���� ���+���������� ��  
������������ ��� &�������  (4) et d’Eugène Dinot, garde des propriétés 
de ladite dame de Bryas, de me faire quitter mon ouvrage, et je fus 
obligé d’abandonner mes travaux et retourner chez moi... Observant 
en outre que pareil rassemblement avait déjà eu lieu le vingt-cinq 
novembre courant, et cela dans le but, dit-on, de chasser les ouvriers 
de Donvaux (5) de la minière de Morialmé. De pareils abus ne pouvant 
exister d’avantage, je vous prie de donner suite à ma plainte.

(1) Morialmé, canton de Walcourt, arrondissement de Philippeville, à 2 lieues 1/2 
de cette localité. L ’extraction du minerai de fer y était très importante. Il y avait en outre 
deux hauts fourneaux.

Ph. V ander M aelen, op. ���"�  p. 203.
(2) Marie-Françoise de Cassai, épouse de Louis-Antoine comte de Bryas et de Hallen- 

fels, maître de forges à Morialmé et Thy-le-Baudouin.
C. M aigret de Prisches, op. cit., p. 37.

(3) et (4) Souligné dans le texte.
(5) Donvaux, dépendance de la commune de Hansinelle, canton de Walcourt à 2 lieues 

3/7 N. E., de Walcourt, arrond. de Philippeville.
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(173) 3 d é c e m b r e  1835.

Le bourgmestre de Morialmé au Procureur du Roi.
A. E. N., Archives Judiciaires, Tribunal de Dinant, Affaires correctionel- 
les jugées, année 1836. Coalition ouvrière à Morialmé.

... Le fait est, que le 25 novembre, un rassemblement eut lieu sur 
la minière de Morialmé à son de caisse (x) ; ce rassemblement avait pour 
but d’expulser les ouvriers mineurs étrangers du territoire de cette 
commune. Les mineurs de Morialmé croyaient bonnement qu’il 
fallait pour travailler être habitant de la commune et y domicilié 
depuis au moins un an.

N ’ayant pu résoudre la question, ils revinrent à Morialmé pour 
me consulter, ils m’envoyèrent donc sept à huit personnes croyant que 
j ’avais le droit de suspendre leurs travaux, j ’ai répondu que ceci 
n’était pas de ma compétence et leur ai ordonné de se disperser ou que 
je porterais plainte à qui de droit, sur le champ ils se sont retirés 
chacun chez eux.

Le 30 ils envoyèrent 4 à 5 individus pour me consulter de nouveau, 
je leur ai répondu que je croyais qu’il était libre aux étrangers de 
travailler comme eux et que le propriétaire avait le droit de faire 
travailler qui bon lui semblait, ils sortirent de ma maison sans plus 
ample informations et sans bruit. Je viens d'apprendre qu’une plainte 
fut portée par un nommé Mineur d’Hanzinelle (2) dans laquelle il est 
mentionné que j ’ai donné la permission au délinquant de défendre 
audit Mineur de travailler sur le territoire de Morialmé : je démens 
cette assertion... (3).

(17 4 ) 9 a o û t 1838.

Notes tenues par le greffier à l’Audience du Tribunal correctionnel séant 
à Dinant.
A. E. N., Arch. judiciaires, Tribunal de Dinant, affaires correctionnelles 
jugées, 1838. Coalition ouvrière à Vierves (4).

(1) Souligné dans le texte.
(2) Hansinelle, canton de Walcourt, arr. de Philippe ville. Touche au sud au territoire 

de Morialmé. On y pratiquait l’extraction du fer. La commune comptait 2 hauts fourneaux.
Ph . V ander M aelen, op. rit., p. 129.

(3) Le 30 mars 1836, le tribunal correctionnel de Dinant acquitta les prévenus 
« attendu qu’il n'était pas suffisamment prouvé qu’ils auraient, le 25 et le 30 novembre 
1833, contrevenu à l’article 415 du code pénal, pour coalition d'ouvriers ».

A . E. N., Arch. Judiciaires, tribunal de Dinant, Affaires correctionnelles jugées, 
année 1836.

(4) Vierves, canton de Couvin, la principale ressource était l’exploitation du bois. 
990 habitants en 1830.
Ph. V ander M aelen, op. rit., p. 293.
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������� �������-�  38 ����� �������� ����������  � )�����  (1).

Je n’ai pas été sur les lieux mais bien mon associé. J’ai donné les 
renseignements qui m’ont été donnés par diverses personnes. Les 
prévenus pelaient pour moi. J’ai appris après deux jours qu’on donnait 
deux francs. On a cessé de peler. J'ai fait offrir aux gens de Vierves 
de peler pour 35 sous, ne voulant pas donner deux francs. J'ai donné 
un franc 75 centimes aux ouvriers d’Olloy. Lemaire et Diziere ont 
donné deux francs et à la fin, j ’ai aussi dû donner deux francs.

�������� ������ 1�������  54 ����� ��������� ����������  � &����������"

J’ai été sur les lieux du délit. J’ai demandé au maître peleur quelle 
nouvelle ; il m’a dit qu’on donnait deux francs et un autre maître me 
l’a dit aussi ; qu’on avait dit qu’on casserait la gueule à celui qui pèle­
rait moins de deux francs. Après Dombremont a été leur dire qu’on 
ne donnerait que 35 sous, les ouvriers ont refusé. On a un peu cessé 
de peler. J’ai fait inviter ceux de Vierves pour 35 sous leur donnant la 
préférence, mais ils ne voulurent pas continuer à moins de deux francs. 
Ce que voyant j ’ai fait venir des ouvriers de Olloy et étant avec eux sur 
le bois ceux de Vierves sont arrivés en grand nombre et ils disaient 
foutez le camp, allez vous en et l’un m’a pris au collet... Le grand 
nombre de prévenus nous ont forcé d’abandonner le travail. Ils 
disaient qu’ils étaient tous du parti quand j ’en désignais quelques uns... 
Je suis certain qu’ils en seraient venus à des voies de fait si nous n'étions 
pas sorti du bois. Les uns disaient : ���5���� ���� ����������  d’autres : il 
���5���� ����� �����5����"  Je n’ai pas fait aller les ouvriers de Olloy pour 
faire diminuer le prix de ceux de Vierves.

9���� :���$�  44 ans, ���O�	���  � 0���$"

J’ai été avec Brachet sur la coupe où ceux de Vierves sont venus 
dire que pour être amis ensemble il fallait retourner. Nous avons pris 
nos besaces et nous sommes partis. Piroux, dit Claude, a parlé à Bra­
chet à qui il a mis la main sur l’épaule, je ne sais pourquoi.

Si ceux de Vierves n’étaient pas venus, nous eussions continué 
à peler, nous pelions, je pense, à 35 sous, comme nous avions fait dans 
un autre bois. Le surlendemain j ’ai été avec d’autres. Le maître peleur 
nous a quitté pour parler à ceux de Vierves et il est venu nous dire

(1) Pour le compte de qui s’effectuait le pelage des écorces.
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que ceux de Vierves n’étaient pas contents et nous sommes partis. 
Nous avons été payés de cette journée (i).

(176) 9 a o û t 1838.

Interrogatoire des prévenus.
A. E. N., Ibidem.

Henri Piroux, dit Claude, 42 ans, journalier, né et domicilié à Vierves, 
non repris de justice,

J’ai pelé deux jours au prix de deux francs. Le maître n’a plus 
voulu donner que 35 sous. Je me suis retiré. J’avais fait marché à deux 
francs. Je n’ai pas commis le délit que l’on m’impute. Ceux d’Olloy 
pouvaient rester dans le bois s’ils avaient voulu. Nous allions vers 
Brachet pour savoir s’il voulait donner notre prix convenu de deux 
francs et pour nous assurer si l’on ne commettait pas de délit dans nos 
coupes d’affouages du bois en question.

Célestin Posty, dit Jeune, 34 ans, journalier, né et domicilie à Vierves, 
non repris de justice (2)

J’ai été sur le bois sans empêcher de travailler. Je me suis présenté 
pour savoir si l’on nous répondrait au prix de deux francs qui était 
convenu et comme nous avions déjà travaillé (3).

(17 7 ) 18 m a rs 1839.

Jean-Baptiste Paridant De Cauwer, fondé de pouvoir de la maison ducale 
de Beaufort, au Procureur du Roi à Dinant.
A. E. N., Arch. judiciaires, Tribunal de Dinant, affaires correctionnelles 
jugées, année 1839. Coalition ouvrière à Florennes.

La Maison Ducale de Beaufort, dont je suis le fondé de pouvoir, 
avait de commun accord avec la Société Anonyme de Chatelineau 
projeté l’exploitation de deux coupes de bois aux lieux dits Trou de

(1) Nous arrêtons ici les dépositions des témoins. Les 16 autres témoins entendus 
(garde forestiers, ouvriers d’Olloy), déposent dans le même sens.

(2) Les autres prévenus font la même réponse, ou nient avoir commis tout délit.
(3) Le jugement prononcé le même jour, acquitte huit des prévenus (J. J. Gillain, 

Alexandre Bilair, Ferdinand Defrance, Charles Delporte, Jacques-Louis Piroux, Nicolas 
Collin, Nicolas Jorisse, Jean-Louis Collin), condamne à 2 mois de prison les « chefs ou 
moteurs », Henri Piroux, Célestin et J. J. Posty, P. Thiry, Jacques Braibant et Hippolyte 
Gillain. Les autres prévenus sont condamnés à un mois de prison. Tous payent solidaire­
ment 82 fr. 50 de dommages et intérêts versés à la partie civile.
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A  cet effet, il se mit à parcourir le Bois en tous sens, engageant 
les uns, menaçant les autres, usant enfin de tous les moyens, de toutes 
les ressources dont il pouvait disposer pour amener la suspension des 
travaux, empêcher ceux qui ne partageaient pas ses opinions et se 
refusaient de concourir au but affiché par lui d’obtenir une augmenta­
tion de prix.

Que vous dirai-je enfin Monsieur un groupe d’ouvriers qui 
n’avait point assisté à la convention faite avec M. Prépulaing (parce 
qu’ils n’arrivèrent que plus tard) étant survenu au moment ou Baud’- 
huin exprimait ses provocations et ses menaces; excités par ses cris, 
égarés par ses conseils, entraînés par son exemple, ce groupe se joignit 
à lui. A  sa voix et de concert ils allèrent renouveler les mêmes scènes 
près de tous les ouvriers occupés à l’exploitation et tel fut le succès de 
ses manœuvres, que cette population d’ouvriers, naguère si paisible 
et si satisfaite avait à une heure et demi déserté l’ouvrage, se refusant 
à le continuer sans augmentation de prix.

Comme ces faits, Monsieur le Procureur du Roi, rentrent dans 
les dispositions prévues par l'article 415 du Code Pénal, qu’il y a eu non 
seulement tentative, mais commencement d’exécution, que le nommé 
Baud’huin ou Baudouin a été le chef ou le moteur de cette coalition qui 
du reste n’est que la reproduction de celles dont il s’est déjà rendu 
précédemment coupable, contre lesquelles je n’ai point invoqué la 
sévérité des lois, par un sentiment d’indulgence, je manquerais à mes 
devoirs, Monsieur, et compromettrais les intérêts qui me sont commis, 
si je ne venais dans cette occurence, au nom de la famille ducale de 
Beaufort et de la Société anonime de Chatelineau, déférer ce délit à 
votre ministère et en demander la répression complète, me réservant 
de me porter partie civile.

(178) 32 mars 1839.

Déposition des témoins.

9"� 1"� :�������� (����G���� PJ� ����� ��������������� �������� ���� ������ ��� ��  
5������� ��� 1���5���

[répète sa plainte]

... c’est cependant hier seulement que les travaux ont été repris 
et que l’exploitation a recommencé.
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Charles Prépulaing, 53 ans, employé de la famille de Beaufort, demeu­
rant à Florennes.

... Je suis allé hier sur le bois où l’exploitation a recommencé; 
tous les ouvriers qui avaient travaillé le dix-huit de ce mois y étaient 
revenus, à l’exception de ceux de Flavion qui étaient au nombre de 
trente à quarante. J’y ai retrouvé les frères Pierre et Charles Scaillet 
bûcherons à Stave (1); connaissant ces individus pour de très bonnes 
gens, je leur ai adressé des reproches parce qu’ils avaient eu la faiblesse 
d’imiter les autres et de se laisser antraîner par les conseils d'un homme 
tel que Bauduin ; que voulez-vous, m’ont-ils répondu, on nous a poussés 
par le dos et il a bien fallu marcher avec les autres... (2).

J’ai oui dire qu’en 1800 trente-huit Bauduin avait déjà cherché 
à détourner des ouvriers de leurs travaux, dans le but d’en faire 
augmenter le prix.

Louis-Joseph Gallet, 58 ans, sabottier, demeurant à Florennes.

... On était tous d'accord et l’on s’était mis à l’ouvrage lorsque 
Joseph Bauduin est arrivé en disant qu’on travaillait à trop bon marché, 
qu’on devait exiger davantage et avoir un franc pour la corde; je lui 
dis que puisque le prix convenu ne lui plaisait pas, il aurait dû se trouver 
sur le bois lorsque la convention y avait été faite et qu’alors il aurait 
pu discuter la quotité du prix ; sur ces entrefaites, cinquante à soixante 
étrangers que je ne connais pas mais qui, je crois, sont de Rosée (3) et 
de Morville (4), sont arrivés pour travailler, entendant ce que disait 
Bauduin ils firent chorus avec lui et prétendirent qu’on travaillait à 
trop bon marché et qu’il fallait exiger davantage; plusieurs d’entre 
eux dirent même, ainsi que Bauduin, que s’il y en avaient deux de 
Florennes, ils iraient avec eux pour défendre aux ouvriers de continuer 
à travailler. Louis Scaillet, journalier à Florennes, s’étant associé à 
Bauduin et aux étrangers dont je viens de parler, ils se sont mis en 
marche et ont parcouru la coupe en disant aux ouvriers qu’ils leur 
défendaient de travailler et qu’ils devaient retourner de suite chez eux.

(1) Stave, canton de Florennes, arr. de Philippeville, située à 3 lieues t/2 N. E. de 
cette ville.

Ph. V ander M aelen, op. cit., p. 276.
(2) Souligné dans le texte.
(3) Rosée, canton de Florennes, Arr. de Dinant, à 3 lieues N. E. de cette ville. L ’ex­

ploitation du bois était sa principale ressource.
Ph. V ander M aelen, op. cit., p. 250-251.

(3) Morville, dépendance de la commune d’Anthée.
Ph . V ander M aelen, op. cit., p. 204.
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Lorsque je suis arrivé dans la taille, je dis à Pierre Lambot et à 
Louis Scaillet que le prix qui avait été convenu ne me paraissait pas 
assez élevé et que nous ne pouvions guère gagner notre vie en travail­
lant à aussi bon compte. Grand nombre d’ouvriers de la commune de 
Rosée étant arrivée dans ce moment là nous dirent que nous étions 
un tas de couy... d’avoir consenti à couper à aussi bas prix; je leur 
répondis que quant à moi je n’avais pris aucune part à la convention 
qui avait été faite. La-dessus, Pierre Lambot, dit Méon, observa qu’il 
n’y avait rien de mal fait et qu'il était encore temps de finir. Aussitôt 
les travaux ont cessé et le grand nombre d’ouvriers qui ne travaillaient 
pas, notamment tous ceux de Rosée me demandèrent de les accom­
pagner et de descendre le bois avec eux. C ’est ce que j ’ai fait, mais en 
parcourant le bois, ainsi que je viens de vous le rapporter, il est faux 
que j ’aie dit à qui que ce soit qu’on ne devait plus travailler et qu’on 
devait retourner chacun chez soi...

��������������� ��� ������ 4��������� MJ� ����� 8����������� ��� ��� ����������   
!��������"

Je commençais à couper dans la taille dite du trou de Corenne 
avec mon beau père Pierre Lambot, dit Méon, lorsque Joseph Bauduin 
qui venait de Florennes est arrivé près de nous, et nous dit « vous 
commencez encore comme l’année dernière, avant qu’on y soient tous, 
à la première coupe qui se fera, au lieu de dix sept sous, vous n’en 
aurez plus que quinze et voilà comme on vous arrangera ». Vingt 
cinq à trente ouvriers de Rosée étant survenus dans ce moment là 
ils tinrent à peu près le même langage que Bauduin et nous dirent que 
nous étions des couy... de travailler à aussi bon compte; ils deman­
dèrent deux hommes de Florennes et m’engagèrent ainsi que Bauduin 
accompagner pour nous rendre près des autres ouvriers et leur dire 
que les prix qui avaient été convenus étaient trop peu élevés pour 
gagner notre vie.
Nous nous mîmes en marche et au fur et à mesure que nous avancions 
nous disions aux ouvriers qu’il fallait attendre et qu’on nous donnerait 
davantage. Ces ouvriers, sans qu’on eût besoin d’employer aucune 
menace, cessaient de suite leurs travaux et suivaient ceux qui les 
avaient déjà quitté... (1).

(1) L e jugement rendu le 18 avril 1839, condamne J. Bauduin et L . J. Scaillet à un 
mois de prison chacun.

A . E. N ., Arch. Judic., Tribunal de Dinant, affaires correctionnelles jugées, 
année 1839, notes tenues par le greffier.
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Dans la matinée du 25 dito, le facteur de M. Debatty, entre­
preneur de travaux demeurant à Châtelet, s’est apperçu que dans 
l’exploitation de mines et au préjudice de son patron, au bois dit 
l’Abbé situé sur le territoire de la commune de Saint-Gérard, des 
malveillants ont, pendant la nuit précédente, découpé par morceaux 
sept cordes, brûlé un paillasson et enlevé cinq outils appartenant aux 
mineurs. Des soupçons planent sur un nommé Harnoulle, Alexandre, 
demeurant à Maison, annexe de la dite commune de Saint-Gérard, 
qui doit avoir dit quelques jours avant, dans des intentions hostiles, 
à plusieurs ouvriers de cette exploitation que leur beau ouvrage ne 
s’achèverait pas.

(i8o) 25 janvier 1844.

61C 18� 9C� & ) '& 0 � � � 1C<3�

Rapport du Commandant de la brigade de Gendarmerie de Ciney.
��� ��� ��:� ��)��� >�&/�:� �P� 791� 6)(����$�� %�&/��&���8:� >&(�)�� �;�;��(�:  

/;��+��'�:� 1C<<�1C<3�

Le 21 octobre courant vers le soir une affiche dont ci-joint 
copie (1) a été placée sur la muraille de la maison communale de cette 
commune, cette pièce a été affichée par un nommé Dumont Louis, 
journalier et domicilié en cette dite commune de Ciney, dont il y a des 
témoins oculaires. Cette affiche a été arrachée par un nommé Hody, 
Nicolas de Ciney, lequel m’a fait la remise ce jourd’hui 24 courant au 
soir, laquelle affiche vient d’être adressée avec procès-verbal à M. le 
procureur du Roi de l’arrondissement de Dinant.

61C98� 15� � & / � + 0 � � � 1C<3�

���� 0&#�"+��'��� �'� ;)��/���� !�� �����'� �#� �&#/����#��
��� ��� ��:� ��)��� >�&/�:� �P�791� 6)(����$�� %�&/�8�� >&(�)�� �;�;��(�:� ;/;��+��'�:  
1C<<�1C<3�

(1) La copie n’a pas été conservée.
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étaient ivres l’un et l’autre. Dumont, qui ne sait lire, avait été afficher 
cet écrit sans savoir ce qu’il contenait. Quant à Roufosse, il nie avoir 
rien écrit et d’autres personnes qui étaient de sa société chez de 
Longueil jusqu’au départ de Dumont, déclarent aussi qu’aucune 
affiche n’a été écrite ni remise à Dumont...

Quoiqu’il en soit, en admettant qu’il y ait eu provocation au 
désordre ou au pillage, ce qu’il serait difficile de faire ressortir des 
écrits placardés, l’absence de toute autre démonstration ne laisse 
apercevoir aucun caractère de délit dans le fait dont Dumont s’est 
reconnu l’auteur, et sur mon réquisitoire, le tribunal, en chambre du 
Conseil, a décidé qu’il n’y avait pas lieu à suivre.

Dans l’affaire suivie du chef des affiches placardées à Dinant, 
et qui avaient un tout autre caractère de gravité, il a été impossible 
de découvrir le moindre indice à charge de qui que ce soit, et, dans cet 
état, il est aussi intervenu une ordonnance de non lieu à poursuites 
ultérieures.

(185) 25 novembre 1846.

Le Ier échevin de la commune d’Anthée, Pierre Rihoux, au Procureur du 
Roi à Dinant.
A. E. N., Arch. judic., Tribunal de Dinant, affaires correctionnelles jugées 
1847, coalition à Flavion (1).

J’ai l’honneur de porter à votre connaissance qu’hier 24 de ce 
mois, dans la matinée, environ vingt cinq habitans de la commune de 
Flavion, ont de leur autorité été chasser quatre ouvriers mineurs que 
j ’avais placé depuis 15 jours à extraire le minerai qui se trouve dans la 
propriété de M. de Moreau de Bioul (2), lieu dit le bois Amand situé 
sur le territoire de la dite commune de Flavion. Ils me causent un 
intérêt bien grand quatre ouvriers sont privés de leurs travail, les 
ouvrages commencés s’écrouleront, il sera impossible d’aller reprendre 
le minerai que les dits ouvriers mineurs avaient trouvés.

(1) Flavion, canton de Florennes, arrondissement de Philippeville, située à 5 lieues 
N. E. de Philippeville. L ’exploitation du bois et l’extraction du minerai de fer étaient les 
ressources principales de cette commune.

Ph. V ander M aelen , op. cit., p. 91-92.
(2) cf. supra, p. 12, n. 1.



Je viens vous prier Monsieur le Procureur Royal de vouloir 
employer votre autorité pour que pareil désordre ne recommence plus 
et vouloir mettre la commune de Flavion responsable de tous dom­
mages et intérêts qu’ils me causeront et aux ouvriers que j ’ai placé 
ou que je placerai à extraire les dites mines.
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... Là, dans le susdit bois près de la bure d’où on extrait du min- 
rai, avons procédé à une enquête, qu’elle nous a produit pour résultat 
que dans la journée du vingt-quatre susdit, les nommés i° Pierre 
Jolimai, 20 Edouard Feraille, domiciliés au hameau de Ster, commune 
de Servilles (1), 30 Isidor Colet, 40 François Conotte, domiciliés en la 
commune de Corennes (2) : nous ont déclarés que plusieurs individus 
de la commune de Flavion avaient étés dans cette dite journée dans le 
bois rappellé ci-dessus, près de la bure y située et dont ils y étaient 
placés depuis quinze jours, pour y extraire du minerai de fer, en leur 
disant qu’ils avaient vus que on leurs avaient remplis leur bures le 
jour avant, qui était le vingt-trois novembre aussi dernier, et qui 
falait qu’ils se retirent, qu’il n’est voulaient point que des étrangers 
travaillent sur le territoire de la commune de Flavion; ses qu’ils ont 
fait, auquels ont dus rester expulsés de leurs travaux pendant deux 
jours mais que depuis qu'ils avaient repris leur travaux que l’on est 
leurs avaient plus rien dit, que le bourgmestre de la commune de 
Flavion, ainsi que Monsieur Rihoux, avaient pris des mesures à cet 
égard.

Dont les noms des agresseurs que nous avons pu recueillières, 
sont comme suit : savoir
i° Joseph Potenelle, plansur, (sic) 20 Jean-Joseph, Hubert, 30 François 
Hubert fils, 40 Binon, Pierre, 50 Nicolas Toupet, 6° Victor Lambert, 
70 Nicolas Lamort, 8° Augustin Demarteau, g0 François Gorge,

(1) Servilles, canton de Florennes, arrondissement de Philippeville, située à 4 lieues 3/4 
N. E. de cette ville.

(2) Corennes, canton de Florennes, arrondissement de Philippeville, à 2 lieues N. E. 
� � �� V ander  M aelen , op. cit., p. 3C�
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reçu jeudi onze du mois courant, par la poste de Namur (i), chacun 
une lettre anonyme portant en somme une invitation de baisser le prix 
de leur grain ou de se voir pillés et volés ; ces lettres ont été déposées 
entre les mains de M. de Moreaux, bourgmestre dudit Wierde, qui en 
a saisi M. le Procureur du roi près le tribunal de Namur.

(189) 5 m a rs  18 47.

Rapport de la Gendarmerie, brigade de Ciney.
A. E. N., Arch. Prov., n° 603 (classif. prov.), Police Générale, Evénements, 
1844-1849.

Une affiche placée sur le coint d’une vue non loingt de la Caserne, le 
soussigné (2) a trouvé un écrit portant ce qui suits : 
savoir :
« Nous demandont la farine à 8 francs par nous som à di 18 Ensem 
pour demandez la farine à 8 francs ; si nous ne som point acendez nous 
commancez à métré le feu dans tous les rues. Et dans tous les gros 
pour commencés. Je fini en disant la vérités (le tout comme il est 
écrit).
Les pauvres sont extrêmement assistés dans cette résidence, l’autorité 
doit ne rien craindre de cette menace, et n’a aucun doute sur personne. 
Auteur : inconnu.
La Brigade fait tout son possible pour découvrir l’auteur.

(190) 7  m a rs 18 47.

Rapport de la Gendarmerie, brigade de Beauraing (3).
A. Ë. N., Arch. Prov., n° 603 (classif. prov.), Police Générale, Evénements 
1844-1849.

Le 7 mars 1847 au matin, des affiches menaçant d’incendie et de 
pillage ont été trouvées dans les rues à Beauraing dont la teneur suit : 
« Cette annonce sera poursuivie.
» La disette nous force, Messieurs les Marchands de grains, marchands 
» de farine et boulangers, de nous donner vos marchandises ou vous

(1) Souligné dans le texte.
(2) Massart, commandant la brigade de Ciney.
(3) Beauraing, chef-lieu de canton, arrondissement de Dinant, à 4 lieues S. E. 

P h . V ander  M a blen , op. cit., p. 22-23.



» serez brûlés et pillés
(aux quatre coins il est mis)

» A  manger ou brûlés, voleur, coquin ».
Deux coins sont brûlés et les deux autres déchirés avec les dents. 

Auteurs : inconnus.
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L ’an mil huit cent quarante-sept, le huit du mois de mars.

Je soussigné Henri Didion, premier échevin de la ville de 
Dinant, délégué par Monsieur le Bourgmestre pour l’administration 
de la police de cette ville.
Certifie que ce jourd’hui vers une heure après midi, une bande de plus 
de cent cinquante ouvriers mineurs, armés de bâtons, dont plus des 
trois quarts étaient étrangers et que l’on croit être d’Anthée et autres 
communes voisines, arrivant par les faubourgs de Neffe et Saint 
Médard (1), ayant pour signe de ralliement un drapeau noir, se 
présenta aux abords du pont de cette ville en annonçant l’intention de 
venir forcer les marchands de grains à diminuer le prix de cette denrée 
alimentaire, et en proférant des menaces de pillage contre eux qui 
ne voudraient (de pillage contre ceux qui ne voudraient) diminuer le 
prix des grains. J’arrivai bientôt en face de cette réunion tumultueuse 
et l’exortai à se disperser et rentrer dans l’ordre, mais elle résista. 
Je redoublai d’efforts pour les persuader combien leur conduite était 
répréhensible et les arrêter dans leur marche, voulant surtout les 
empêcher de franchir la ville, mais je n’obtins pour résultat que des 
menaces et des violences personnelles, car je fus bientôt entouré, pressé 
et empoigné par 12 ou 15 de ces misérables et ce ne fut qu’à l’aide du 
secours qui me fut prêté par mon collègue Jabart-Demptynnes et 
plusieurs autres citoyens que je parvins à me dégager et ce ne fut qu’à 
l’intervention de la force armée que cette bande se sauva et se dispersa

(1) Neffe et Saint-Médard, dépendances de la commune de Dinant. 
P h . V ander M a e le n , op. rit., p. 219 et 190.
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le prix du grain ne baissait pas ; hier au matin on s’est réuni spontané­
ment et sans qu’on ait eu besoin d’employer aucune menace.

9���+�� (������ :�������  38 ����� �;��������� ��� �����"

Nous sommes partis hier, vers onze heures et demie du matin, 
des minières de Melin (1), dans l’intention de nous rendre à la régence 
de cette ville pour demander que l’autorité prenne des mesures afin 
que le pain soit livré au peuple à un prix qui puisse lui permettre d’en 
manger à son appétit. Nous y sommes arrivés tranquillement, sans 
trouble et sans aucune démonstration. Si ce n'est que Paul Sturbois 
qui reste sur la minière de Melin et Jean... neveu de la femme Thiry, 
aubergiste à Saint-Médard, avaient placé des mouchoirs au bout d’une 
perche qu’ils portaient l’un et l'autre en signe de ralliement. Arrivés 
à Saint-Médard, au nombre d’une centaine environ, Monsieur Didion 
est venu à nous et nous a demandé ce que nous venions faire à Dinant. 
Je lui ai répondu que notre projet était de demander à la régence de 
faire baisser le prix du grain. M. Didion m’ayant fait observer que 
quelques uns d’entre nous étaient porteurs de bâtons et que ce n’était 
pas de la sorte qu’on venait s’adresser à l’autorité pour lui faire des 
plaintes, ceux qui portaient ces bâtons se sont empressés de les jetter 
loin d’eux. Je n’avais ni arme ni instrument quelconque dans les mains, 
je n’ai proféré aucun cri; je n’ai ni insulté ni outragé les échevins 
Didion et Jabard ; je ne les ai pas touchés et je n’ai rien à me reprocher 
dans cette affaire. Je vous affirme que l’intention de piller n’est jamais 
venue à ma pensée.

("� Qui vous avait engagé à vous réunir pour faire le démarche dont 
il s’agit?

R. Jean Jaumotte, dit Monjoue, et son fils Joseph, tous deux ardoisiers 
à Dinant. travaillant maintenant dans les minières de Melin.

D. Quand ce projet avait-il été formé ?
R. On en avait parlé différentes fois dans le courant de la semaine 

dernière.
D. Tous les ouvriers des minières de Melin faisaient ils partie du 

rassemblement ?
R. Il en manquait peu.

(1) Melin, dépendance de la commune d’Onhaye, canton et arrondissement de Dinant, 
à 1 lieue 1/4 S. O . de cette ville.

Ph . V ander M aelen , �+"� �� t., p. 191 et 228-229.



D. N ’êtes-vous pas venu de Melin sur Moniat où d’autres ouvriers 
se sont joint à vous ?

R. Oui.
D. A-t-on fait usage de menaces pour forcer les ouvriers à faire 

partie du rassemblement ?
R. Non.

(193) 11 mars 1847.

Suite de l’interrogatoire des prévenus.

Paul Sturbois, 63 ans, ouvrier mineur.

Lundi, huit de ce mois, j ’avais bu quelques gouttes à Moniat où 
j ’avais logé au fourneau, et je retournais tranquillement entre neuf et 
dix heures du matin, vers la barraque que j ’occupe avec mon fils 
Désiré, sur les minières de Melin, lorsque je fis la rencontre des 
mineurs qui se disposaient à venir à Dinant. En me voyant quelques 
uns d’entr'eux s’écrièrent que c’était à moi à porter une espèce de 
drapeau qu’ils me remirent dans les mains. J’acceptai cette offre en 
riant et sans penser à mal; Je me mis en route pour Dinant avec 
les autres mineurs. Le mouchoir fond vert fleuragé que je dépose 
dans vos mains pour servir de pièce à conviction, était le drapeau que 
je portais au bout d’une baguette d’environ six pieds de longueur. 
Ce sont des mineurs qui en badinant avaient lié ce mouchoir au bout 
de cette baguette.

(194) 12 mars 1847.

Suite de l’interrogatoire des prévenus.

Jadot François-Joseph, 3g ans, ouvrier mineur.

Je me suis trouvé avec les mineurs lorsqu’ils sont arrivés ici lundi 
dernier dans l’intention de se rendre à la régence pour engager l’autorité 
à prendre des mesures afin de faire baisser le prix du grain; On se 
proposait de lui demander que le muid (1) d’épeautre fut taxé à vingt

(1) Le muid de Dinant =  6 setiers =  243 litres 84 décilitres.
M . A ., 1820, p. 418 et J. O ., 1817, t. 10, n° 15, Arrêté Royal du 29 mars 1817.
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(196) 3 fé v r ie r  1848.

Extrait de l’Ami ��� ��0�����L  1), 3 février 1848, p. 2.
A. E. N.

Nous recevons de fâcheuses nouvelles du canton de Couvin. On 
y craint un chômage général de presque toutes les usines. D ’autre part, 
les espérances que l’on fondait sur les travaux du chemin de fer 
d’Entre-Sambre-et-Meuse, depuis les environs de Walcourt jusqu’à 
Vireux se sont évanouies (2). Dans cette situation, la condition des 
ouvriers est des plus précaires.

(19 7) R a p p o r t  su r l ’é ta t d e  la  p o lic e  d a n s la  v ille  d e  N a m u r  p e n d a n t  
les m o is  d e  fé v r ie r  et m a rs 1848.

A. E. N., Arch. Prov. non classées, Dossier Événements de 1848, liasse B.

Esprit public : excellent.
Etrangers : Aucune plainte ne nous est parvenue sur leur conduite 
politique. On ne leur connaît d’autre mission que leurs affaires 
particulières (3).

(1) � �� � �� ��� ��0�����  journal politique, commercial et littéraire, fut fondé le 6 août 
1839 par l’Abbé de Montpellier, directeur de l’enseignement dans l’évêché de Namur, futur 
évêque de Liège. Organe de l’opinion catholique, il eut pour rédacteurs en chefs V. Petitjean 
et l’abbé Lupus, puis le français E. Frapier, ancien collaborateur de l’ Union de Paris. Il 
parut sans interruption jusqu’en 1918, lorsque son directeur fut condamné pour collabora­
tion avec l’ennemi. J. � � � � �� � �� ��� +������ �������-��� ����� ��� :��	����� ��� )�����  Anvers, 
De vlijt, 1936. Cf. également le travail de Melle Warnotte sur la presse namuroise, en cours 
de publication dans les Cahiers du Centre Interuniversitaire d’Histoire Contemporaine.

(2) Le chemin de fer de l’Entre-Sambre-et-Meuse, concédé à la Compagnie Richards 
(7 mars-28 mars 1845), devait joindre Châtelet à Vireux (France). Des embranchements 
étaient prévus vers Morialmé, Florennes et Couvin. En 1847, 2.000 ouvriers travaillaient 
sur la ligne. Mais dans le courant de l’année les travaux déjà fort avancés sur les sections 
comprises entre Walcourt et la frontière furent suspendus.

A. E. N ., Exposés... 1846-1849.
(3) La police de la ville de Philippeville adresse des rapports semblables de février 

à octobre 1848.
A. E. N., Dossier Événements de 1848, liasse B., Arch. Prov. non classées.
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(ig8) 14 février 1848.

Rapport de la Gendarmerie.
A. E. N., Arch. prov. non classées, Dossier événements de 1848, liasse B., 
Rapports mensuels. Police générale.

Le 14 février 1848, vers les 10 heures du matin, une coalition 
ayant pour objet la cessation du travail, pour cause de prétendu retard 
dans le paiement, s’est formée parmi les ouvriers, au nombre de 450 
environ travaillant à la grande tranchée du chemin de fer de l’Entre- 
Sambre-et-Meuse à Vogenée (1), et aurait gagné toute la ligne sans 
l’intervention de la gendarmerie et des employés qui, par ses moyens 
de persuasion et des mesures prises pour découvrir les moteurs sont 
parvenus à faire reprendre immédiatement l’ouvrage.

(199) 12 mars 1848.

Extrait de l’Eclaireur (2), 12 mars 1848, p. 1.
A. E. N.

M. Braas (3) nous prie d’insérer dans notre journal la lettre 
suivante :

(1) Vogenée, canton de Walcourt, arrondissement de Philippe ville.
Ph . V ander M aelen, op. cit., p. 298.

(2) L'Éclaireur, quotidien namurois, fondé le Ier avril 1832, organe de la bourgeoisie 
libérale et journal doctrinaire, eut pour principaux rédacteurs l’avocat Marchot et surtout 
Adolphe Bartels (cf. Biogr. nat., suppl., t. III, col. 48 à 52). Il parut jusqu’en août 1865, 
mais changea totalement d’orientation au cours de ses dernières années, puisqu’il devint 
catholique et s’attacha la collaboration de A. Hock de la Vallée-Poussin et de Xavier 
Lelièvre.

F. D oyen, Bibliographie Namuroise, t. III, Namur, 1902, p. 13.
J. C halon, Essai monographique sur les périodiques namurois, dans A . S. A . N., 

t. XIX, 1891, p. 442-521. Cf. Le travail de Melle. Warnotte cité plus haut.
(3) L. J. Braas, avocat namurois. Il dirigea le Courrier de la Sambre, fondé en 1829, 

qui mena une campagne très vive contre le gouvernement hollandais. En 1831 et 1832, il 
entretint avec De Potter une correspondance qui laisse percer ses sentiments républicains. 
Condidéré par le Gouverneur de la province de Namur comme un « radical exalté », il se 
mêla à toutes les Associations tant soit peu démocratiques qui existèrent durant les premières 
années de l’ indépendance, Société des Amis de l’Indépendance, Association Nationale 
belge, etc. En 1839, il fut chargé, avec Jottrand et Spilthoorn, de la défense de Jacob Kats. Il 
accompagna Spilthoorn à Paris, pour y  porter, en février 1848, l’adresse de la Société 
Démocratique de Bruxelles.il ne fut cependant pas cité au procès des responsables de l’at­
taque de Risquons-Tout. En mars 1848, il présidait l’Association libérale de Namur.

J. G arsou, Lettres du temps de la Révolution belge (1830-1832), dans la Revue 
Générale, déc. 1936, p. 714-728.

H. W outers, Documenten betreffende de geschiedenis der Arbeidersbeweging, 
(1831-1853), t. I, Louvain-Paris 1963. passim.
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faire les honneurs de l’insertion. J’accompagnai également M. Spilt- 
hoorn chez un assez grand nombre de personnages très influents. 
Parmi ces personnages, il s’en trouva, M. Garnier Pagès entre autres, 
si ma mémoire ne me fait pas défaut, qui croyaient que l’immense 
majorité des Belges désiraient la réunion de la Belgique à la France. 
J’ose dire que nous n’avons pas peu contribué, M. Spilthoorn et moi, 
à les dissuader et à les convaincre que les Belges en général attachaient 
le plus grand prix à leur nationalité et à leur indépendance, seulement 
que nous désirions de meilleurs rapports de commerce avec la France, 
ce qui ne pouvait manquer, disons-nous, aujourd’hui qu’elle était 
républicaine, c’est-à-dire mettant l’intérêt du peuple avant tout.

A  notre arrivé à Paris, les Belges ne portaient guère que le ruban 
tricolore français. Nous avons sur le champ engagé tous ceux que nous 
avons rencontrés à se parer comme nous des nobles couleurs belges, ce 
qui fut généralement adopté.

Il y a plus, M. Spilthoorn leur donna rendez-vous au D����� #�5�  
1�����  et là, il les exhorta à se rendre en corps au convoi funèbre des 
victimes des 23 et 24 février (1), tambour battant et drapeau belge 
déployé. Il obtint pour eux de la municipalité de Paris une place 
honorable dans le cortège. Ainsi le drapeau belge a été arboré et salué 
dans la capitale de la France, en présence de plus de 500.000 specta­
teurs. Le nombre des Belges qui ont ainsi assisté à cette cérémonie 
funèbre et patriotique était d’abord d’environ 1.200; arrivés à la 
colonne de Juillet, ils étaient plus de 2.000. Là, ils se sont séparés aux 
cris de : « %�	�� ��� 1����-��� W� %�	�� ��� *�+����-��� !���6����� W� A"

Tel est le récit exact de ce que j ’ai fait à Paris. Si c’est là trafiquer 
de la Belgique, si c’est là demander sa réunion à la France, on convien­
dra du moins que le moyen est assez original.

Agréez, etc...
L. J. Braas, avocat.

(1) Parmi ces victimes sont quatre ouvriers belges et un domestique
de M. de Mérode, qui fut tué par le poste du ministère des
Affaires Etrangères, Boulevard des Capucines.

69558� 95� + � � � � 1C<C�

Le Commissaire de police de la ville de Namur au bourgmestre.
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J’ai l’honneur de vous transmettre ci-jointe, copie d’un écrit 
séditieux et outrageant contre Sa Majesté notre Auguste Souverain 
et Messieurs les Ministres Rogier et Chazal, lequel aurait été trouvé 
hier vers les huit heures du soir, plié sous une petite pierre, sur le 
couvercle de la pompe située au coin de la rue Basse-Marcelle, par la 
nommée Objacques, ménagère, demeurant rue de l’Ouvrage, n° 239, 
qui y allait chercher de l’eau.

Interrogée sur cette circonstance, ladite Objaques m’a déclaré 
n’avoir aperçu personne à proximité de cette pompe ni dans la rue au 
moment qu’elle trouva le libelle dont il s’agit, qui n’a point été connu 
du public.

Avi au peuple belge 
Soiez sur vos gards
Un club de troi prussien contre le libéralisme Belge, 

ou
Les trois traite à la patrie 
Léopol Rogier et Chazal
Ce prouvé à l’évidence par l’armement qu’ils font contre la france, 
notre amie et par l’emprunt forcé de 40 million que nous ne 
payerons pas---------------

Leopol ne peut plus resté en Belgique et encore moin la fille de 
Louis Philippe.

vive la Belgique.

(201) 23 m a r s  1848.

Rapport de la Gendarmerie, brigade de Heer (1).
A. E. N., Arch. Prov. non classées, n° 603 (classif. prov.), Police Générale, 
objets divers, 1835-1848.

Le 21 mars 1848, vers six heures du matin, un placard incendiaire 
a été trouvé affiché sur un mur d’une ferme située au centre du village

(1) Heer, canton de Beauraing, arrondissement de Dinant, située à 3 lieues 1/2 S. O. 
de cette ville.

%�  � ( ����� � $ � ��� � � op. cit., p. 143.
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Rapport mensuel de la gendarmerie.
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Instigateurs : François Stanislas 
Rolot François 
Ponthier Hubert 
Anglebert François 
Moiny Julien J-B 
Haneux Jn.-Bte 
Herman Maximilien 
André Quirin 

Tous les huit de Vonêche.

(207) 14  a v ril 1848.

Les Bourgmestre et éehevins de Dinant au Gouverneur de la province.
A. E. N., Arch. Prov. non classées, Dossier Événements de 1848, liasse B., 
Correspondance concernant les ouvriers expulsés de France.

Nous avons plusieurs ouvriers originaires de Dinant qui sont 
rentrés de France depuis les évènements du 24 février dernier ; mais 
de leur propre volonté et faute d’ouvrage. Nous n’en connaissons qu’un 
qui a été renvoyé, c’est le nommé Wiam, dit #�����  Antoine Joseph, 
époux de Marie-Barbe Salpêteur, père de trois enfants en bas âge. Cet 
individu travaillait depuis plus de quinze ans à la verrerie d’Aniches (1) 
département du Nord, appartenant à M. Drion de Charleroy, et voici 
d’après se déclaration de quelle manière il a été expulsé.

Le 31 mars dernier, les ouvriers mineurs d’Anzin (2), de Denin (3) 
et d’Abscon (4), au nombre de plus de trois cents sont venus dans 
l’établissement d’Aniches en menaçant les ouvriers belges que s’ils 
ne partaient pas dans les 24 heures, la sang coulerait, etc. 40 à 50 
belges des environs de Charleroy, pour la plupart chefs d’atelier, ont 
ètè obligés de partir dans la journée même. Monsieur le Commissaire 
du Gouvernement à Douai ayant décidé que pour éviter des malheurs, 
les ouvriers étrangers devaient quitter la France immédiatement.

(208) L e ttr e  jo in te  à  la  p r é c é d e n te , sans e x p lic a tio n s.

A. E. N., Arch. Prov. non classées, Dossiers Événements de 1848, liasse B.

(1) Département du Nord, arrondissement de Douai.
(2) Département du Nord, arr. de Valenciennes, centre minier depuis le XVIIIe S.
(3) Denain, Département du Nord, arr. de Valenciennes.
(4) Département du Nord, arr. de Valenciennes.
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Un 3e ouvrier, appelé Nicolas Philippe, âgé de 28 ans, ayant servi 
dans l'armée belge comme brigadier dans les Lanciers et ayant déserté 
à la révolution de 1830 de la Hollande pour venir défendre la Belgique, 
emportant et emmenant avec lui cheval, armes et bagages, a ensuite 
déserté de son régiment belge pour prendre du service en France dans 
une Légion étrangère, il s’y trouvait depuis près de 10 ans sans trop 
ce qu'on sache de l’emploi de son temps. Le bruit court ici qu’il 
faisait partie de l’avant garde de Mouscron et qu’il a été tué sur place. 
Je désire pouvoir faire vérifier si le fait est exact.

A  l’égard des vexations que la plupart des ouvriers expulsés de 
France disent qu’on a exerces à leur égard, je n’en crois pas la moitié 
des récits, parce qu’ils sont revenus en Belgique tellement impression­
nés des événements de France qu’ils ne peuvent pas deux fois raconter 
la même histoire de la même manière. Il serait à désirer que les portes 
de la France puissent encore une fois leur être ouvertes, car ils auront 
de la peine à se refaire au calme de nos ouvreirs belges.

(210) 15 a v ril 1848.

Procès-verbal rédigé par le commissaire de police de la ville de Namur.
A. E. N., Arch. Prov. non classées, Paroles et écrits séditieux, 1848.

L ’an 1848, le 15e jour du mois d’avril, nous commissaire de 
police de la ville de Namur, chef-lieu de la province de ce nom, ayant 
eu connaissance aujourd’hui que le nommé Durand Pierre, âgé de 43 
ans, marchand-plumassier, né à Fryzin, département de l’Isère, époux 
de Papart Anne-Marie, âgée de 30 ans, née à Rouilly, département des 
Vosges, demeurant au faubourg d’Heuvy, n° 48, en cette commune, 
qui a fait l’objet d’un bulletin de renseignemens transmis à Monsieur 
l'administrateur de la sûreté publique, le 24 septembre 1847, n° 33.675, 
devait s'être conduit d’une manière très répréhensible dans l’estaminet 
du sieur Gits Philippe, au faubourg susdit, n° 14, en y tenant des 
propos attentatoires à l’honneur des Belges, ce qui aurait donné lieu 
à une altercation assez vive entre lui et des personnes qui se trouvaient 
en ce lieu public; nous sommes incontinent enquis des faits et cir­
constances de cette affaire, et il résulte de l’ensemble des déclarations 
qui nous ont été faites à cet égard par les témoins oculaires ci-dessous 
dénommés et qualifiés, que hier vers les 7 heures du soir, ledit Durand 
se tenant dans l’estaminet précité, aurait entré en pourparlers avec le
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bourgeoise destinée au maintien de l’ordre et de la tranquillité. La 
liste comprend déjà 64 noms.
Cette affaire, toute d’intérêt communal, n’a rien eu de politique, un 
seul individu a proféré le cri de Vive la République ! qui est resté 
sans écho.

691=8� 93� � / � �( � 1C<C�

��� �&#�"+��'��� !�� �&�E)��� �#� �&++�������� !*���&�!����+��'� !�� �����'�  
� �� ��� ��:� ��)��� >�&/�� �&�� )(���;��:� �P�75=� 6)(����$�� %�&/�8

J’ai l’honneur de vous informer qu’hier 24 avril vers 5 heures de 
relevée, le sieur François Stanislas, négociant en cette commune, se 
trouvant dans le cabaret de la veuve Léonard, a proféré les cris de 
Vive la République en présence de plusieurs personnes et notamment 
de l'huissier Debusne, venu pour assigner ledit sieur François à propos 
des troubles qui ont eu déjà lieu à Vonêche le 2 avril dernier (1).

Ensuite que pendant la nuit du 24 au 25, des malveillants ont 
berné les maisons :
10 du sieur Leclef Jean-Baptiste, échevin,
2° Arnould François, conseiller communal,
3° François Thomas, secrétaire communal.
Ces démonstrations me paraissant être la suite de celle qui a eu lieu le 
2 avril, je me crois obligé de vous en avertir, afin que vous preniez 
telle mesure que vous croiez nécessaire dans l’intérêt de la tranquillité 
publique.

691<8� 9C� � / � �( � 1C<C�

���'�� !��� &#/������ !�� (�� %�&/��)�� !�� ��+#�� ���/&N;�� !�� H���)�� %��� �#�'�  
!��� ;/;��+��'��
�����+���� %��� (�� �&#/����#�� !�� (�� %�&/��)�� ?� (*�!+����'��'�#�� !�� (�  
�R��';� %#0(�-#��698�
A. E. N., Arch. Prov. non classées, Dossier Evénements de 1848, liasse B.

(1) cf. supra p. 166-167.
(2) A  la demande de ce dernier, faite au début d’avril.

A . E. N ., Arch. Prov. non classées, Dossier événements de 1848, liasse B.
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Barbiaux Jean-Joseph, 
de Mazy (i).

Cet individu a été renvoyé de France où il habitait depuis six ans sans 
qu’on ait exercé aucune violence à son égard.

Dubaty Ferdinand, Dubaty Pierre, Parent Auguste, Soret Hubert, 
Bouvy Adrien, 

de Mesnil (2).
Ces individus renvoyés de France ont déclaré qu’il n’avait été exercé 
aucune violence à leur égard, mais qu’on les avait menacé de les 
chasser s’ils y retournaient.

Petit, Dumont, 
de Rochefort.

Ces deux individus, ouvriers terrassiers, ont été expulsés de France. 
Le nommé Dumont a déclaré avoir fait partie de l’arrière-garde de 
l’échauffourée de Mouscron, il a quitté la commune de Rochefort 
pour prendre un engagement dans l’armée. On ignore sa résidence 
actuelle.

Dehant Jean-Baptiste et son épouse, Massaux Feuillen, 
de Tamines (3).

Ces individus ont été renvoyés de France depuis la révolution de 
février. Il n’est pas à la connaissance de l’administration communale 
qu’il ait été exercé des violences à leur égard.

Dasset Alexandre-Joseph, 
de Tarcienne (4).

Cet individu qui travaillait à Paris depuis 20 ans n’a quitté la France 
que sur l’injonction qui lui en a été faite par un ouvrier français.

(1) Mazy, canton de Gembloux, arrondissement de Naraur, située à 3 lieues O . de 
Namur.

Ph . V ander  M a e le n , op. cit., p. 189.
(2) Mesnil, canton de Couvin, arrondissement de Philippeville, située à 4 lieues 1/2 S. 

de cette ville.
Ph. V ander M aelen, op. cit., p. 192.

(3) Tamines, canton de Fosses, arrondissement de Namur, située à 4 lieues O . de 
cette ville.

P h . V ander M a e le n , op. cit., p. 287-279.
(4) Tarciennes, canton de Walcourt, arrondissement de Philippeville, située à 3 lieues 

1/2 N. de cette ville.
Ph. Vander M aelen, op. cit., p. 279.
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(215) 28 avril (i) 1848.

Le Secrétaire communal de Mazée (2) au Lieutenant commandant la 
Gendarmerie dans l’arrondissement de Philippeville.
A. E. N., Arch. Prov. non classées, Paroles et écrits séditieux 1848.

J’ai l'honneur de porter à votre connaissance que dimanche 
prochain 30 de ce mois, à l’issue de la messe paroissiale qui se chante 
à neuf heures, il doit y avoir une démonstration Républicaine, dont le 
mot d’ordre est un coup de cloche, en sortant de l’église. Les femmes 
doivent donner l’émeute et se diriger ensuite chez quelques particu­
liers, je crois que la présence de deux Maréchaussées suffirait pour 
ajourner ce coupable projet. Ceci pour votre gouverne et dans l’intérêt 
de la Société.

(216) 30 a v ril 1848.

Le Commissaire de police de la ville de Namur aux Bourgmestre et échevins. 
A. E. N., Arch. Prov. non classées, Paroles et écrits séditieux, 1848.

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-jointes copies de cinq 
libelles écrits contre notre Auguste Souverain, et plus particulièrement 
contre M. le Ministre Rogier, que les sieurs Mathot, Alexandre, 
préposé des T  axes Communales au bureau central de la Régence, qui 
m’en a fait la remise, et Chasseur François, chef de bureau des détails 
militaires, ont trouvé aujourd’hui vers les neuf heures du matin, gisant 
à terre près la porte de derrière de l’Hôtel de ville, à l’intérieur.

On remarque sur le dos de l’un de ces chiffons de papiers 
diffamatoires, dont l’auteur n’est point encore connu, une suscription 
au bas de laquelle j ’ai cru distinguer ces mots « lez Namur ».

Le Roi est aveugle.

• C ’est Rogier qui va l’opérer.

(1) La copie de la lettre transmise au capitaine commandant la gendarmerie dans la 
Province de Namur porte la date du 28 août. Il s'agit d’un lapsus, comme il appert des autres 
documents se rapportant à la même affaire et particulièrement de la lettre d’accompagne­
ment envoyée par le capitaine au gouverneur le 2 mai 1848.

(2) Mazée, canton et arrondissement de Philippeville, située à 3 lieues S. O . de cette 
ville.

Ph. V ander M aelen , op. rit., p. 189.
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Compte-rendu du procès relatif à l’attaque à main armée de Risquons- 
tout, Audience du 14 août, audition des témoins à charge.
François Bouré, cuisinier à Namur.
Connaît Spilthoorn et Mathieu.
Le témoin est allé rue Ménilmontant. Il a vu M. Spilthoorn arriver en 
voiture, et l’on a distribué des vivres aux plus malheureus. Environ 
15 jours je crois avant le départ, j'ai entendu Mathieu parler en fla­
mand, mais je ne sais ce qu’il a dit, je ne comprend pas le flamand.

(220) 18 a o û t 1848.

������"

Lucien Jottrand, avocat, faubourg de Schaerbeek, à Bruxelles ... (1). 
M. Spilthoorn fut désigné pour porter l’adresse; M. Braas, qui ne 
faisait pas partie de notre association, s’offrit pour l’accompagner. 
Nous félicitions le Gouvernement français; mais dans mon opinion, 
comme dans celle de M. Spilthoorn et de M. Braas, cette démarche 
n’avait pour but que de dire au peuple français : si la Belgique fait un 
jour et par d’autres moyens ce que vous avez fait, sachez bien que nous 
ferons notre révolution indépendamment de la vôtre ; nous ne voulions 
pas faire ménage commun.
M. Spilthoorn est parti dans cette opinion. Je ne sais ce qu’il a fait 
à Paris. Mais M. Braas m'écrivait à ce sujet le 5 mars, et je dépose cette 
lettre entre les mains de M. le Président.
Le témoin donne verbalement une analyse de la lettre ainsi conçue :

« Je quitte un spectacle comme je n’ai jamais vu ; pour vous 
donner quelques nouvelles, que vous écrirais-je ? que ne vous 
écrirais-je pas ?
« M. Spilthoorn partira d’ici demain au matin, il arrivera à 
Bruxelles dans la soirée, il se rendra sur le champ à la Société 
Démocratique; il vous rendra compte de notre mission qui a 
parfaitement réussi.
« Le spectacle dont je vous parlais plus haut, c’est l’inhumation 
des victimes de février, dans les caveaux de la statue de la liberté.

(1) Le témoignage de Jottrand débute par un rappel de l’adresse au gouvernement 
provisoire de la République, rédigée par l’Association Démocratique de Bruxelles en 
février 1848.
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Defer, J. L., ouvrier mineur à Morial-�
mé : 139.

Deforce, charpentier à Namur : 37.
Degotte, receveur des droits de mou­

ture pour le canton de Couvin :�
94 n. 1.

Delchambre ou Delechambre D., pi­
queur commis à Vedrin : 18; 20.

Delathuy F., bourgmestre de Gem-�
bloux : 128 n. J.

Delisse H. J.( portefaix : 68.
Delmarche L., mineur à Yves : 135.
Delizée : 100.
Delvaux L., bourgmestre de Roche-�

fort : 118.
Demanet, facteur de A. J. de Moreau,�

maître de forges à Rouillon : 12.
Demarteau A., mineur à Flavion : 152.
Deschamps C. J., commissaire du�

pouvoir exécutif : p. 35 n. 2.
Desièvre, bourgmestre de Heer : 165.
Desorme, maire de Couvin : 94.
Dessy, meunière à Asty-Moulin : 22.
Destrée J., ouvrier tanneur à Namur :�

56.
Derhet J. B., portefaix : 68.
Détang, général de brigade, comman­

dant la division de Givet : 31.
Didion H., premier échevin de Dinant :�

���$
Dinot, secrétaire municipal de Cou­

vin : 94.
Dinot E., garde des propriétés de la�

425*����� � � � 	 �L� � � H� 7F9(
Dohet ou Dohent J. M., piqueur�

commis à Vedrin : 18; 20.
Douxfils X., cultivateur à Ste-Croix :�

171.
Drion, propriétaire de la verrerie�

d’Aniches : 167.
Duchesne J. : 56.
Dumont, ouvrier employé au chemin�

de fer : 169.
Dumont L., journalier à Ciney : 149;�

■Si-
Du Pré, agent national près la muni­

cipalité de Namur : 28 ; 35 n. 2.
Du Pré, procureur du Roi : 65.

Durand P., marchand plumassier : 170.
Duval, commissaire civil : 9.

E

Evers (Général baron), commandant�
le 6e grand commandement mili­
taire : 65.

F

Falion I. J., sous-intendant de l’arron­
dissement de Namur : 64.

Favereau, Général de Division : 20 n. 1.
Fecherolle J. F. : 68.
Feraille E. : 152.
Ferrare, propriétaire à Wierde : 153.
Fevry Y. : 100.
Fliniaux, agent national près l’admi­

nistration d’arrondissement : 38.
Fontenay, commandant de la place de�

Namur : 20.
Fosses, associé d’Hanninet-Gendarme�

dans l’exploitation de la carrière�
d’Oignies : 126.

G

Gallet L. J., sabotier à Florennes : 146.
Galophe F. : 100.
Garnier-Pagès : 163.
Gaye J. B., assesseur de la commune�

de Sautour : 133.
Gérard, épinglier à Namur : 45.
Gérard T. J., portefaix à Namur : 68.
Gillet P. M., Représentant du Peuple�

aux armées : 21.
Gioux ou Gihoux Ph., piqueur commis�

à Vedrin : 18, 20.
Gits Ph., cabaretier à Heuvy : 170;�

171.
Godfroid J. : 168 n. 1.
Godfroid H. : 168 n. 1.
Goethals (Général Baron Ch.) : 132.
Goffart, portefaix à Dinant : 150.
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Piron, serrurier à Namur : 56.
Piroux H. : 143.
Poncelet C. : 117 ; 118-
Poncin F. J., portefaix à Namur : 70.
Ponthier H. : 167.
Posson (Anne-Françoise) veuve de J.�

Th. de Le Bez„ maîtresse de forges�
à Yvoir : 13.

Potenelle J., mineur à Flavion : 152.
Prépulaing Ch., employé de la maison�

de Beaufort : 144; 145; 146; 147.
Preyat, maître de forges à Philippe-�

ville : 51.

%

Quirin A. : 167.

R
Réal (Comte), Conseiller d’État chargé�

du Ier arrondissement de la police�
générale de l’Empire : 46 n. 2.

Renard H., ouvrier tanneur à Namur :�
5S 6-

Rihoux E., mineur à Flavin : 153.
Rihoux P., premier échevin d’Anthée :

��7$
Rigaut, commissaire national : 1.
Rigaux : 122.
Roberjot Cl., Représentant du peuple :�

B9(�3J$
Rogier Ch. : 164; 179; 180.
Rolot F. : 167.
Roufosse : 150; 151.
Roulet, maréchaussée : 99.
Ruwet, maréchal des logis de la gen­

darmerie à Philippeville : 113; 119.

S
Salengré, journalier à Yves : 135.
Satoux : 168.
Scaillet L., journalier à Florennes : 146,�

148.
Scaillet P. et Ch., bûcherons à Stave :�

146.
Severin H. de, sous-intendant de�

Namur : 57.

Simeon N, fermier à Arbre, p. 121.
Spilthoorn Ch., 109; 162; 163; 182;�

183.
Stanislas F. : 167; 175.
Stassart, G. J. de, Gouverneur de la�

province de Namur de 1830 à 1834 :�
ni n. 1.

Sturbois P., mineur à Moniat : 156;�
iS7 ; 158-

�

Tichon F. : 133.
Thomas F., secrétaire communal de�

Vonêche : 175.
Tongre : 81.
Toupet N., mineur à Flavion : 52.

�

Vandenhende J., sergent-major : 171.
Vanlaer F. J., portefaix à Namur : 41.
Vanlaer J. J., portefaix à Namur : 41.
Van Coppelen (Général) : 65.
Villers-Masbourg (Général de), com­

mandant la place de Namur : 64 ;�
65.

#

Wauthier F. J., employé de la S.A. de�
Chatelineau : 147.

Wauthier L., mouleur en sable à Yves :�
1 3 5-

Wérotte F., batelier à Namur : 131 ;�
� 75K

Wiam A., ouvrier de la verrerie�
d’Aniches : 167.

Wiame E., fermier à Saint-Gérard :�
120.

Wilmart J., cafetier : 171.
Wilmet, maître de forges à Yvoir et�

Houx : 12.

]

Zoude, verrier à Namur : 3 ; 86.
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Maestricht (Pays-Bas) : 48 n. 2.�
Malonne (Arr. de Namur) : 44; 121.�
Marchienne (Prov. de Hainaut) : 104;�

105.
Marche (Prov. de Luxembourg) : 2 ; 43.�
Maubeuge (France, Dép. du Nord) :�

132 n. 1.
Mariembourg (Arr. de Philippeville) :�

142; 180.
Mauriac (France, Dép. du Cantal) :�

13 n. 3.
Mazée (Arr. de Philippeville) : 68 ; 179;�

180.
Mazy (Arr. de Namur) : 176.
Melin (Arr. de Dinant) : 109; 155;�

156.
Mesnil (Arr. de Philippeville) : 176.�
Mons : 51 ; 106.
Meuse (fl) : 131 ; 132.
Moniat (Dépendance de la commune�

de Waulsort) : 109; 156; 158.�
Morbihan (département du) : 21 n. 3.�
Morialmé (Arr. de Philippeville) : 139 ;�

140 ; 160 n. 2.
Morville (dépendance de la commune�

d’Anthée) : 146; 147.
Mouscron (Hainaut) : 109; 169; 170;�

176; 181.
Moustier (Arr. de Namur) : 104.

�

� �5 - �� @� �2)��4� � � �A� H� III ; VI V� � �V

���V� 7�V� 8 V� ::V� ���V�54k� �� �� 66V� <BV
<CV� <9V� 9 F V9 < V � 7D F V7 D C V� 77 I V � 778 V�

77<�V� 779�V� 7B7� V� 7BB�V� 7B:�V� 7B9�V� 787� V�

173$
Namur (ville) : III ; V ; VII n. 1 ;�

VIII; XI; XII; 1; 3; 4! 5! 6; � � 8;�
9; 11 ; 12; 13; 14; 16; 17 n. 2; 18;�
20 n. 1; 24-29; 31; 32; 34; 35; 36;�
37  ; 38 ; 3 9 : 4 0 -4 5  ; 46 ; 47: 48 n. 2 ;�
49 ; 50 ; 52 ; S5 ; 58 ; 61 ; 63 ; 64 ; 68 ;
C9V� 8DV� 87�V� 8FV� 8:V� 8IV� 88V� 8<V� 89V
<DV� <FV� <:V� 7D:V� 7DIV� 7DCV� 7D<V�
7D9V� � � �V� 77B V� 77:V� 7BBV� 7B:V� 7BCV�
7B8V� 7B<V� 7B9V� 7FDV� 7F7V� 7FBV� 7FFV

134; 135 n. 1 ; 136 n. 1 ; 137; 154;�
158; 160; 163; 169; 170; 171 ;�
174 n. 2; 176 n. 1 et 3 ; 177 n.�
2; 178; 179; 182.

Neffe (dépendance de la commune de�
Dinant) : 63 ; 155.

Nettinne (Arr. de Dinant) : 118; 119.�
Nismes (Arr. de Philippeville) : 101 ;�

142.

O

Oignies (Arr. de Philippeville) : 99 ;�
106; 178.

Onhaye (Arr. de Dinant) : 157 n. 1.�
Olloy (Arr. de Philippeville) : 141 ;�

142; 1 4 3-

P

Paris: 49; 105; 161 n. 3; 162; 176;�
183.

Pays-Bas : V; 49; 52; 75; 132 n. 1.�
Philippeville : XI ; 31 n. 1 ; 49 ; 97 ;�

108; 111 ; 113; 114; 118; 119; 125;�
126; 127; 133; 134; 137; 139; 151�
n. 1 ; 160 n. 3 ; 161 n. 1 ; 176 n. 2 et�
4; 177 n. 1 et 3 ; 180.

Profondeville (Arr. de Namur) : 119;�
121 ; 124.

R

Rastadt (Allemagne) : 29 n. 2.�
Recogne (Prov. de Luxembourg) : 105.�
Resteigne (Arr. de Dinant) : 159.�
Risquons-tout : 162 n. 2; 182.
Rivière (Arr. de Dinant) : 178.�
Rochefort (Arr. de Dinant) : 105 ; 117 ;

118 ; 159; 169; 176.
Rocroi (France, dép. des Ardennes) :�

31 n. 1.
Rognée (Arr. de Philippeville) : 113 ;

H4 .
Rouillon (Arr. de Dinant) : 12.�
Rouilly (France, dép. des Vosges) : 170.�
Rosée (Arr. de Dinant): 146; 147;�

148; 152.
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